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LE MOT DU MAI RE . . .  

Environnement , solidar it é : deux mot s d’act ualit é en ce mois de j uin 
2003. 

 
Le souci de l’envir onnement  s’act ualise avec la mise en place du t r i sé-
lect if  : un pas, encore modest e, vers une sociét é plus responsable. 
Les nouvelles colonnes édif iées sur  3 sit es, vont  cer t es, imposer  un 
changement  dans nos habit udes ; t r ier  les déchet s est  un act e 
consent i qui, pour  êt re ef f icace, devra êt re préparé au niveau de 
chaque f oyer . 
I l y va déj à de not re int érêt  car  le t r i sélect if  est  not re seul moyen 
de maît r iser  les coût s de plus en plus explosif s du t r ait ement  des dé-
chet s ménagers. 
C’est  aussi un gest e écologique qui t ient  compt e des générat ions fu-
t ures et  qui r épond à nos désir s prof onds de résist er  à t ous les désé-
quilibr es. 
 
La solidar it é se révèle par  l’inaugurat ion of f icielle, en j uin, des nou-
veaux locaux du f oyer  des Guér ins avec lequel nous avons t issé de 
nombreux liens. 
A t r avers les équipement s réalisés, s’af f irme la volont é d’améliorer  
les condit ions de vie des résidant s. 
En sit uat ion de handicap, les résidant s du Foyer  sont  nos concit oyens 
et  t out  est  f ait  pour  r enf or cer  leur  conf iance en eux-mêmes et  l’es-
t ime qu’ils doivent  se por t er . 
 
Cet t e première semaine de j uin est , de plus, la Semaine Nat ionale du 
Développement  Durable, belle occasion de réf léchir  et  de modif ier  
nos compor t ement s, s’il en est  besoin, pour  une approche respec-
t ueuse de l’environnement  et  des hommes. 
 
J e vous souhait e un bel ét é, 
 

Alain BONNARDEL 
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PARLONS FI NANCES . . .  
LE COMPTE ADMI NI STRATI F 2003 
 
> De  la Commune  

Sect ion f onct ionnement  :  
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
La commune a r éalisé en 2002, 205 578,74 eur os de dépenses et  296 029,26 eur os de r ecet -
t es, l’année s’est  clôt ur ée avec un excédent  de f onct ionnement  de 90 450, 52 eur os. 
 

Sect ion invest issement  :  
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PARLONS FI NANCES . . .  

Dépenses

0 10000 20000 30000 40000 50000 60000 70000 80000

Rembours. d'emprunts et autres dettes

Acquisitions de matériels

Voirie

Ecole

Garage et local sanitaires

Divers (Eglise…)

Montants en euros

> Eau et  Assainissement  :  
 

Sect ion f onct ionnement  
 
En 2002, la commune a r éalisé 48 966,91 eur os de r ecet t es pour  21 181,53 eur os de dé-
penses, ce qui laisse appar aît r e un r ésult at  excédent air e de 28 313,31 eur os en f onct ion-
nement . 
 

Sect ion d’invest issement  
 
10 647,31 eur os de dépenses pour  25 017 eur os de r ecet t es sur  l’année. Compt e t enu des 
excédent s ant ér ieur s r epor t és qui s’élèvent  à 89 993,43 euros, l’excédent  de clôt ur e 
s’élève à 104 353,12 eur os en invest issement .  
 
BUDGET 2003 
 

> De la commune  : 
 
Pour  2003, le budget  de la commune s’équilibr e sur  un t ot al de 1 110 322 eur os en r ecet -
t es et  dépenses. 
? Pour  les dépenses de f onct ionnement  : 294 787 eur os 
? Pour  les dépenses d’invest issement  :815 535 eur os. 
 

La  sect ion invest issement  se clôt ur e sur  un excédent  de 142 767,37 eur os. 
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PARLONS FI NANCES . . .  

       Quels invest issements pour 2003  ? 

Programmes Montant TTC des tra-
vaux (prévisions) 

Financements Remarques 

Lotissement 
d’artisans  

155 000 euros Subventions :9 430 euros Programme en at-
tente 

Réhabilitation du 
presbytère 

 
426 730 euros 

Subventions : 155 214 euros Début des travaux 
automne 2003 

Acquisitions fon-
cières 

100 000 euros Subventions : 74 380 euros  

Eau et  assainissement  :  
 
Pour  2003 le budget  eau et  assainissement  s’équilibr e sur  un t ot al de r ecet t es et  dépenses 
de 209 816 eur os (67 785 eur os en exploitat ion et  142 031 eur os en invest issement ). 

 

La pression f iscale pour 2003  
 
Aucune augment at ion des t axes communales pour  2003, ce qui donne en r ecet t es at t endues : 

 Taux votés Recettes fiscales attendues 
Taxe d’habitation 
Foncier bâti 
Foncier non bâti 
Taxe professionnelle 

6,92 % 
12,61 % 
72,52 % 
4,64 % 

33 548 
38 473 
20 596 
8 691 

 Total 101 308 
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 Tarifs  
2002 

Tarifs 2003 

Tarif eau potable 
Partie fixe 

? Abonnement 
? Abonnement type 1 * 
? Abonnement type 2 * 
? Abonnement type 3 * 
* En fonction des caractéristiques du réseau 
Partie variable 
M3 Eau total 
Dont : 
? Service de l’eau (par M3) 
? Redevance Agence de l’Eau 
? Redevance Pollution 
? Redevance source ONF 
? F.N.D.A.E.  

 
 

35 
 
 
 
 
 
 

0,5 
 

0,345 
0,029 
0,09 
0,021 
0,015 

 
 
 

40 
75 
105 

 
 
 

0,55 
 

0,395 
0,029 
0,09 
0,021 
0,015 

Tarif assainissement  
Partie fixe 
? Abonnement 

Partie variable 
? Par M3 d’eau consommé 

 
 

35 
 

0,23 

 
 

40 
 

0.25 

Quels invest issement s pour 2003  ? 
 
? Pour suit e des ét udes en cour s ( schéma dir ect eur  d’assainissement , ét ude diagnost ic, pér i-

mèt r e de pr ot ect ion des sour ces ) : mont ant  budgét é, 15 373  eur os. 
? Tr avaux sur  r éseau AEP ( t r avaux de r enf or cement , const r uct ion de r éser voir s …) : les 

t r avaux ne pour r ont  début er  qu’apr ès r éalisat ion de l’ét ude diagnost ic, mont ant  budgét é, 
87 000 euros. 

Pour  ces ét udes et  t r avaux, la CCTB ét ant  maît r e d’ouvr age, seule la par t ie aut of inancée par  la 
commune appar aît  dans le budget  ( soit  envir on 20 % d’aut of inancement  pour  80 % de subven-
t ions ). 

PARLONS FI NANCES . . .  

    Bordereau de prix  :  Service exploit at ion  

Intervention employé commu-
nal 
? Pendant son service  
? En dehors du service 

 
 

Taux horaire indivisible 
Taux horaire indivisible 

 
 

15 euros 
30 euros 

 
Manœuvre des vannes 

 
Forfait 

 
30 euros 

    Tarif s 2003 AEP et  Assainissement  
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AU FI L DES REUNI ONS . . .  

Réunion du 19 décembre 2002  
 
Délibérat ions prises  :  
??Presbytère,  maît r ise d’œuvre  :  par mi les pr oposit ions d’honor air es des dif f é-

r ent s cabinet s d’ar chit ect ur e consult és, et  sur  pr oposit ion de la commission d’ur-
banisme, le conseil municipal  r et ient  comme maît r e d’œuvr e Ser ge Duc ar chi-
t ect e sur  la commune. 

??Part icipat ion pour voies nouvelles et  réseaux  :  concer nant  la cr éat ion de nou-
vel les voies et  r éseaux, une par t icipat ion f inancièr e ser a demandée aux lot is-
seur s et  pr opr iét air es f oncier s concer nés ( pr éconisat ions de la loi SRU ). 

??Conseil Local de Sécurit é et  de Prévent ion de la Déli nquance  :  cet t e nouvelle 
inst ance de concer t at ion doit  êt r e cr éée au niveau de la communaut é de commu-
nes, le conseil municipal se pr ononce f avor ablement  pour  cet t e mise en place. 

??Arrêté municipal  :  limit at ion de la vit esse dans le village à 30 km/ h. 
 

Réunion du 18 mars 2003  
 
Délibérat ions prises  :  
??   Schéma directeur d’assainissement  :  le conseil municipal doit  se posit ionner  

sur  les dif f ér ent s scénar ios pr ésent és, il suit  les pr oposit ions de la commission 
envir onnement , et  r et ient  le scénar io 1 à savoir  : assainissement  collect if  unique-
ment  sur  le village (avec ext ension sur  le hameau des Vincent s) et  sur  le quar t ier  
des Par ot s ( auquel il convient  d’aj out er  le quar t ier  des Guér ins déj à en assainis-
sement  collect if  ). I l ser a pr océdé au zonage des sect eur s concer nés. 

??   Gest ion du réseau d’adduct ion d’eau pot able  :  Af in de se met t r e en conf or mi-
t é avec la loi, il a ét é pr océdé à une act ualisat ion du r èglement  de l’eau, le nou-
veau règlement  est  adopt é à l’unanimit é ( annexé à ce bullet in ). 

??Projet  de reclassement  des chemins  :  le conseil se pr ononce f avor ablement  sur  
le pr incipe d’un r eclassement  de la voir ie communale en inst aur ant  une nouvelle 
cat égor ie de chemins, les « chemins ver t s », ouver t s au public et  dest inés à la 
pr omenade. Un pr oj et  ser a pr oposé au conseil municipal.  
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Réunion du 5 j uin 2003  
 
Décisions prises  :  
??Filière de valorisat ion des boues de la stat ion d’épurat ion de Gap  : le 

conseil municipal, à l’unanimit é, demande à ce que soit  exclu du plan d’épandage 
des boues de la st at ion d’épur at ion de Gap, le t er r it oir e de la commune de Si-
goyer  dans sa t ot alit é. 

??Signature de convent ions  :  
- Mise à disposit ion de casset t es vidéo avec la commune de La Roche. 
- Mise à disposit ion du local « ski de f ond des Guér ins »  avec 

l  ‘associat ion « Neige et  Mont agne des deux Céüze ». 
 
??Projet  d’aménagement  zone I NAH  Parcelles Ra mbaud  et  Duc  :   
 
Le conseil municipal donne un avis f avor able à l’aménagement  de ces par celles 
sous r éser ve que les  équipement s soient  r éalisés et  r écept ionnés, avant  aut or i-
sat ion de const r uir e. 

Réunion du 28 mars 2003  
 
Décisions prises  :  
??Approbat ion des compt es administ rat if s 2002  :  à l’unanimit é 
??Vot e des budget s 200 3 :  à l’unanimit é 
??Nouveaux t arif s AEP  : à l’unanimit é ( voir  les nouveaux t ar if s dans ce bul-
let in ) 

AU FI L DES REUNI ONS . . .  
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Une obligat ion pour la commune  :  
 
La loi sur  l’eau du 3 j anvier  1992 oblige les communes à met t r e leur s inst allat ions d’assainissement  des 
eaux usées en conf or mit é avec les nor mes eur opéennes avant  le 31 décembr e 2005. 
 
I l exist e deux t echniques dif f ér ent es qui per met t ent  un t r ait ement  sat isf aisant  des eaux usées do-
mest iques. La première est  appelée « assainissement  collect if  »   et  collect e les ef f luent s au t r avers 
d’un r éseau qui les envoie vers une st at ion d’épurat ion (STEP). La seconde concerne t ous ceux qui ne 
sont  pas r accordés au r éseau collect if  et  est  désignée sous l’expression « assainissement  non colle c-
t if  »  ou est  encore par f ois appelée « assainissement  autonome  » . Ce t ype d’assainissement  f ait  appel 
à la t echnique de la f osse scept ique et  des dr ains f ilt r ant s. 
 
Af in d’adopt er  la solut ion d’assainissement  la mieux adapt ée au t er r it oir e et  à l’envir onnement  de cha-
que commune, la loi  impose l’obligat ion à t out es les communes de r éaliser  une étude technico -
économique et  environnementale préalablement  à t out  choix de t ype d’assainissement . Cet t e ét ude 
doit  conduir e à la r éalisat ion d’un « zonage d’assainissement  »  (ar t icle 35 de la loi sur  l’eau) qui déf i-
nit  les espaces selon le t ype d’assainissement  r et enu ( collect if , non collect if  r egr oupé et  non collec-
t if ).Pour  les zones r ur ales, « cet t e ét ude doit  conduir e à choisir  l’assainissement  non collect if  dans 
t ous les sect eur s où celui-ci est  t echniquement  r éalisable et  où l’assainissement  collect if  ne se j ust if ie 
pas économiquement  » (r éponse écr it e du minist r e à M. ABELI N, déput é de la Vienne, publiée au J OAN 
du 14/ 01/ 2002).  
 
I l convient  aussi r appeler  que le ser vice communal d’assainissement , t out  comme le ser vice de dist r ibu-
t ion de l’eau, est  soumis au pr incipe d’équilibr e du budget  et  de f inancement  exclusif  par  le pr oduit  des 
r edevances per çues aupr ès des usager s. En clair , c’est  à l’usager  de payer  et  à lui seul ! 
 
En dépit  des subvent ions accor dées par  les Conseils Génér aux, les Agences de l’Eau ou au t it r e de la 
Dot at ion Globale d’Équipement , les mair es des pet it es communes r ur ales, inquiét és par le coût  et  la 
mise en place de r éseaux collect if s qui r epr ésent ent  souvent  des dépenses dispr opor t ionnées par  r ap-
por t  aux budget s communaux, ont  int er pellé à de t r ès nombr euses r epr ises les minist r es successif s 
char gés de l’envir onnement  (act uellement  minist èr e de l’écologie et  du développement  dur able). Par  ail-
leur s la maj or it é des communes r ur ales, sauf  celles concer nées par  l’exist ence de gr aves pollut ions 
comme en Région Br et agne ou en zone lit t or al, ont  pr éf ér é pr at iquer  l’at t ent isme avant  de r éaliser  la 
mise aux normes. 
 
Conscient e des dif f icult és f inancièr es r encont rées par  les pet it es communes, l’administ r at ion a, dans 
un décr et  du 3 j uin 1994, r est r eint  pour  les collect ivit és de moins de 2000 habit ant s l’obligat ion de 
mise aux nor mes aux seuls r éseaux d’assainissement  collect if  exist ant s. Par  ailleur s, l’ar t icle L 2224-2 
du Code Génér al de Collect ivit és Locales dér oge à la r ègle compt able « en donnant  la possibilit é d’abon-
dement  par  le budget  génér al pour  per met t r e le f inancement  d’invest issement s impor t ant s » comme la 
r éalisat ion d’une st at ion d’épur at ion (STEP). Si nous t r aduisons ce j ar gon t echnico-administ r at if  cela 
veut  dir e d’une par t  que la commune n’a pour  obligat ion que de met t re aux normes les réseaux exi s-
tants  et  que d’aut r e par t  le budget  communal peut  venir  complét er  le f inancement  de ces t r avaux. Pour  
cet t e der nièr e dér ogat ion cela signif ie aussi que c’est  t ouj our s le cit oyen qui paie mais au lieu que ce 
soit  par  la r edevance c’est  par  l’impôt  ! 

LE PROJET D’ASSAI NI SSEMENT . . .  
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L’ét at  des lieux  :  
En ce qui concer ne not r e commune il exist e deux r éseaux dist inct s d’assainissement  collect if , l’un au ha-
meau des « Guér ins » qui dispose d’une STEP pr évue pour   400 habit ant s, l’aut r e au village, simple collec-
t eur  qui n’est  plus conf or me avec la nouvelle législat ion. Pour  t out  le r est e du t er r it oir e communal, c’est  
l’assainissement  aut onome qui est  la r ègle. A not er  que le lot issement  « Picent on » bénéf icie d’un aménage-
ment  spécif ique imposé par  la densif icat ion de l’ur banisat ion du sect eur  et  la f aible sur f ace des par celles. 
Les habit at ions sont  en zone d’assainissement  non collect if , mais les f osses scept iques sont  t out es r accor -
dées à un épandage collect if  commun. Ce sous-t ype d’assainissement  est  qualif ié « d’assainissement  non 
collect if  r egr oupé ». 
 
Le réseau des « Guér ins » est  non sur char gé, il doit  cependant  subir  quelques aménagement s.  Quant  à ce-
lui du « village » il n’est  plus conf or me aux r èglement s sanit air es et  le r éseau est  t ot alement  obsolèt e. Les 
canalisat ions n’of f r ent  plus l’ét anchéit é suf f isant e et  sont  envahies par  des eaux par asit es car  elles  sont  
soit  endommagées soit  par t iellement  colonisées par  des r acines ou de la végét at ion. Ce r éseau doit  êt r e 
r ef ait . La r éhabilit at ion de la t r aver se du village nécessit ant  le décaissement  et  le r epr of ilage de la r ue 
est  une oppor t unit é à ne pas manquer  pour  la r éf ect ion de l’ensemble des canalisat ions, collect eur  et  br an-
chement s.  
Par  ailleur s, il n’a pas ét é signalé de dysf onct ionnement  de l’assainissement  sur  le lot issement  
« Picent on ». Le drain collect if  f onct ionne cor r ect ement . 
 

L’avancement  du projet  :  
Devant  les échéances de 2005, la commune devait  lancer  l’ét ude sur  l’assainissement . Elle l’a f ait  par  l’in-
t ermédiair e de la Communaut é de Communes de Tallard-Barcillonnet t e (CCTB) af in de réduire les coût s 
des ét udes et  pour  obt enir  le maximum de subvent ions. I l f aut  savoir  que les t r avaux dont  la CCTB a la 
maît r ise d’ouvr age sont  net t ement  mieux subvent ionnés ( at t r ibut ion de cr édit s plus r apide et  subvent ions 
plus impor t ant es); c’est  une f or t e incit at ion au développement  de l’int er communalit é ! Un pr ogr amme in-
t er communal de schéma d’assainissement  a ét é élabor é suit e à un appel d’of f r e lancé par  la CCTB en 2001. 
Ce sont  les sociét és S.E.R.E.T. de Ribier s, le B.E.C.T. de Pelleaut ier  et  T.E.T.H.YS de Chât eaur oux, spécia-
lisées dans ce genr e d’ét ude et  ayant  déj à beaucoup t r availlé dans la r égion, qui ont  ét é r et enues. Depuis 
2002, plusieurs commissions communaut air es et  municipales ont  pu suivr e les dif f ér ent es ét udes r éalisées 
par  ces bureaux d’ét udes. Ces réunions ont  permis des échanges f r uct ueux ent re les ingénieurs, les t ech-
niciens, les f inanceurs, les élus et  quelques Sigoyards, usagers int éressés ou ayant  une cer t aine compé-
t ence dans un domaine par t iculier , sanit air e, écologique, biot echnologique et c...  
 
L’ét ude t echnico-économique, ayant  pour  double obj ect if  le zonage d’assainissement  et  la r echerche de 
solut ions opt imisées pour  le t er r it oir e de la commune, s’est  appuyée sur  les t r avaux suivant s : le diagnos-
t ic des r éseaux exist ant s ; le diagnost ic géologique ; le diagnost ic hydr ologique et  pluvial ; l’ét ude t echni-
que et  f inancièr e de dif f ér ent s scénar ios. 
 
I l f aut  savoir  que ce t ype d’ét ude est  t r ès encadré par  la loi et  par f ait ement  déf ini par  les t ext es régle-
ment air es, en par t iculier  pour  ce qui concerne les ét udes de t er rain. Ces t r avaux exigent  une haut e t ech-
nicit é et  une compét ence scient if ique par t iculièr e que chacun pour r a appr écier  à loisir  en consult ant  les 
dif f ér ent s dossier s t echniques mis à l’enquêt e publique dont  nous r epar ler ons ci-après. 
La synt hèse des r ésult at s de cet t e ét ude a ét é pr ésent ée par  les élus à la populat ion,  lor s de la r éunion 
publique d’inf or mat ion du vendr edi 14 mar s 2003. 

LE PROJET D’ASSAI NI SSEMENT . . .  
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L’inf ormat ion des usagers  :  
 
La r éunion publique d’inf or mat ion du 14 mar s 2003 avait  un quadr uple obj ect if  : 
1.  Rappeler les obligat ions de la commune et  ses compé tences en m at ière d’assainissement . La 
loi impose la délimit at ion par  la commune des zones d’assainissement  apr ès enquêt e publique. Ce zo-
nage déf init  d’une par t  les zones d’assainissement  collect if  où la commune est  t enue d’assur er  la col-
lect e, l’épurat ion et  le r ej et  de l’ensemble des eaux collect ées et  d’aut re par t  les zones relevant  de 
l’assainissement  non collect if  où la commune n’est  t enue qu’au cont r ôle des disposit if s d’assainisse-
ment . Dans ces zones, l’inst allat ion d’un r éseau de collect e ne se j ust if ie pas soit  par ce que cela ne 
pr ésent e pas d’int ér êt  pour  l’envir onnement , soit  par ce que cela r epr ésent e un coût  excessif . 
2.  Présenter les obligat ions des usagers en ce qui co ncerne l’assainissement  non collect if .  En 
par t iculier  l’obligat ion, à par t ir  de l’année 2005,d’êt r e r accor dé à une f osse scept ique dont  le bon 
f onct ionnement  sera pér iodiquement  cont rôlé. I l s’agit  essent iellement  d’un cont rôle t echnique. En 
prat ique, la r éhabilit at ion des disposit if s exist ant s ne devrait  êt r e envisagée que si l’inst allat ion gé-
nèr e une pollut ion const at ée, de plus l’administ r at ion est ime que le diagnost ic est  un moyen d’ét udier  
au cas par  cas et  de déf inir  une hiér ar chie des pr oblèmes const at és. 
L’inst allat ion ser a aussi soumise à des vidanges pér iodiques et  obligat oir es dont  le coût  ser a à la 
char ge de l’usager . Pour  le moment  aucun ser vice de cont r ôle n’exist e et  aucune pér iodicit é des 
cont rôles n’est  prescr it e par  les décret s d’applicat ion de la loi. Cependant , une cir culair e int erminis-
t ér ielle du 22/ 05/ 1997 conseille aux collect ivit és de pr évoir  une pér iodicit é équivalent e à celle des 
vidanges, c’est  à dir e t ous les quat re ans. 
 

 Scénario 1  Scénario 2  Scénario 3  Scénario 4  

Investissement total 484 417 690 562 973 340 1 016 622 

Subventions totales estimées 317 353 431 461 589 774 617 712 

Surcoût de fonctionnement annuel total 16 265 24 343 37 625 39 638 

Participation aux frais de raccordement (P.R.E.) 
(HT payable au raccordement et par unité d’habitation) 

-       pour les constructions neuves : 
-       pour les constructions existantes : 

 
 

2 000 
800 

 
 

2 000 
800 

 
 

2 000 
800 

 
 

2 000 
800 

Augmentation supportée par les seuls abonnés raccordés à l’assainissement collectif.  

Augmentation du forfait (abonnement annuel) +76,23 +92,73 +119,20 +126,76 

Augmentation du prix du m3 d’eau (HT) +0,51 +0,49 +0,56 +0,57 

Incidence globale par m3 consommé (HT) +1,21 +1,34 +1,64 +1,73 

Comparaison des coûts en € suivant les différents scénarios  

LE PROJET D’ASSAI NI SSEMENT . . .  
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3.  Présenter les dif f érents t ypes de scénarios et  le urs coûts  :  
·     Scénar io 1 : ( 2 STEP) collect e du « village » avec ext ension au hameau des « Vincent s »   

auquel il f aut  aj out er  une collect e et  une st at ion d’épur at ion au hameau des « Parot s » ; 
·     Scénar io 2 : (2 STEP) scénar io 1 ét endu au lot issement  « Picent on » ; 
·     Scénar io 3 : (2 STEP) scénar io 2 ét endu au hameau des « Cour t es » ; 

               Scénar io 4 : (4 STEP) scénar io 3 auquel s’aj out e un réseau de collect e pour  le hameau 
« Dessous-le-Ser re » et  un aut r e au hameau du «Villar d ». 

Comparaison des surcoûts pour les usagers assainissement collectif / non collectif  
rapportés au scénario N° 1 (le plus économique)  

 En euros (HT) En Francs (HT) 

Assainissement collectif :   
Abonnement annuel +76,23 +500,00 

Augmentation du prix du m3 d’eau +0,51 +3,36 

Coût global pour une consommation de 150 m3 / an +152,73 +1 001,84 

   
Assainissement non collectif :   
Abonnement annuel (redevance de contrôle technique) +15,00 +98,39 

Augmentation du prix du m3 d’eau +0,00 +0,00 

Vidange de la fosse (amortissement annuel) +75,00 +491,97 

Coût global pour une consommation de 150 m3 / an +90,00 +590,36 

Rappel : P.R.E.(Participation aux frais de Raccordement à l’Egout payable au branchement) : 800€ ou 2000€  

4.  Exposer la polit ique communale  en terme de choix et  de coût  de ge st ion.   
Réduir e les coût s d’invest issement  et  de f onct ionnement  au minimum sachant  que d’une par t , d’im-
por t ant s invest issement s devr ont  êt r e r éalisés dans les pr ochaines années, not amment  en ce qui 
concer ne la r éhabilit at ion du r éseau de dist r ibut ion de l’eau et  la voir ie et  que d’aut r e par t  malgr é 
la bonne volont é du per sonnel communal, il y a des limit es à ne pas dépasser  en t er me de char ges 
d’ent r et ien. I l ne f aut  pas oublier  qu’une st at ion d’épurat ion même la plus simple possible doit  êt r e 
cont r ôlée r égulièrement ; au minimum une visit e bi-hebdomadair e. Et  que f air e des boues ? 
 
D’aut r e par t , dans le cadr e de la gest ion de l’eau, le coût  f act ur é à l’usager  va aussi vr aisemblable-
ment  rapidement  augment er . Les invest issement s et  les coût s d’ent ret ien propre à l’assainissement  
sont  ét r oit ement  liés à la consommat ion individuelle d’eau pot able sachant  que la r edevance assai-
nissement  est  calculée à par t ir  des mèt r es cubes d’eau consommée. La plus gr ande maj or it é des Si-
goyar ds sont  sat isf ait s de l’act uelle gest ion en r égie de l’eau et  n’ont  pas envie de voir  leur  f act ur e 
s’alour dir . 

LE PROJET D’ASSAI NI SSEMENT . . .  
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Enf in, en r aison des t r ansf er t s de char ges de l’Et at  ver s les collect ivit és, la municipalit é est  cons-
cient e que l’augment at ion des impôt s locaux ser a inévit able. Elle souhait e donc limit er  au minimum 
l’augment at ion de la par t  communale. I l f aut  aussi savoir  que l’élar gissement  de l’Eur ope va r apide-
ment  s’accompagner  d’une dr ast ique diminut ion des subvent ions sur  f onds eur opéens. 
 

Tout es ces considér at ions incit ent  la municipalit é à ne pas développer  un r éseau d’assainissement  col-
lect if  sur  la maj eur e par t ie du t er r it oir e communal mais seulement  là où les cont r aint es t echniques et  
envir onnement ales l’imposent . Le « t out  t uyau » est  t r ès conf or t able pour  l’usager  mais const it ue une 
solut ion de f acilit é qui coût e t r ès cher . I l f aut  savoir  que le coût  moyen d’un collect eur  posé en t er r e 
agr icole est  est imé à  59 € HT (387 F) le mèt r e linéair e. Par  ailleur s les conséquences sur  l’envir onne-
ment  ne sont  pas t out es maît r isées : phénomènes de concent r at ion de subst ances t oxiques non biodé-
gr adables et  pr oblèmes de t r ait ement  des boues. Les dif f icult és act uellement  r encont r ées par  la ville 
de Gap et  les communes qui sont  r accor dées à sa st at ion d’épur at ion nous r appellent  ces r éelles dif f i-
cult és de valor isat ion des boues. 
 
Par  ailleur s, apr ès la pér iode du t out  assainissement  collect if  développé par  les collect ivit és r ur ales 
dans la décennie précédent e, nous const at ons un r éel r evir ement  de polit ique de l’assainissement .   
Sur  const at  de la dér ive des coût s et  des dif f icult és envir onnement ales, les avis t echniques, y com-
pr is des minist ères concernés, r emet t ent  au goût  du j our  l’assainissement  non collect if . Les dépar te-
ment s qui incit ent  au r et our  à des t echniques mieux adapt ées à l’habit at  r ur al disper sé sont  de plus 
en plus nombreux à se j oindre au mouvement . Le Gard, la Saône-et -Loir e, les Vosges, la Haut e-Savoie 
ont  ainsi développé des ser vices d’aide et  de sout ien aux communes af in de pr omouvoir  l’assainisse-
ment  non collect if . Le dépar t ement  du J ur a vient  de met t r e en place un Ser vice Public d’Assainisse-
ment  Non Collect if  (SPANC) af in de met t r e f in à la dér ive des coût s et  de lut t er  cont r e les à pr ior i 
accolés à une mauvaise image de mar que de l’assainissement  aut onome : problèmes d’odeur s et  de col-
mat age, dus en f ait  à des déf aut s d’ent r et ien. 
 
I l y a quelques années l’opt ion assainissement  individuel n’aurait  même pas ét é ét udiée, au prét ext e 
que « ça ne mar che pas ». La « loi sur  l’eau » a commencé à r éhabilit er  cet t e f ilièr e. I l est  cependant  
bien clair  que sur  un t er r it oir e donné il y aur a t ouj our s des zones non pr opices à ce t ype d’assainisse-
ment  et  que le collect if  est  obligat oir e en r aison des cont raint es envir onnement ales. Faisons 
conf iance aux spécialist es, t echniciens et  scient if iques, pour  nous guider  dans nos choix. 
 
Au cour s de la r éunion publique du 14 mar s der nier , t out  cela a ét é dit  et  chacun a pu êt r e inf or mé 
sur  les dif f érent s scénar ios possibles et  a eu le loisir  de s’expr imer  en f ormulant  ses préf érences et  
ses cr it iques. 
 

Les choix de la municipalit é  :  
 
Le Conseil Municipal a délibér é sur  le pr oj et  de schéma dir ect eur  d’assainissement  au cour s de sa 
séance du 18 mars 2003. Les quat re scénar ios ét udiés par  la Commission Envir onnement  ont  ét é pré-
sent és (voir  ci-dessus). 

LE PROJET D’ASSAI NI SSEMENT . . .  
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Compt e-t enu du coût  de l’assainissement  collect if  et  de la volont é de la municipalit é de ne pas s’en-
gager  dans un endet t ement  impor t ant  et  une augment at ion démesur ée des impôt s locaux et  du pr ix 
de l’eau, c’est  le r éseau d’assainissement  collect if  à minima qui a ét é r et enu (Scénar io 1), collect e 
du « Village avec ext ension au hameau des « Vincent s » plus un r éseau spécif ique aux « Parot s » né-
cessair e dans ce hameau classé «  zone r ouge » dans l’ét ude hydr o-pédologique en r aison de l’imper-
méabilit é des sols. 
Les élus ont  f ait  r emar quer  que ce choix ne devait  pas avoir  une gr osse incidence sur  le pr ix de 
l’eau et  aut or isait  t out e ext ension f ut ure.  
La demande expr imée par  les habit ant s du « Dessous-le-Ser re » n’a pas ét é pr ise en compt e t ant  
pour  le zonage en assainissement  collect if  que pour  un r accordement  à la st at ion de La Saulce, 
compt e t enu d’une par t  de l’impor t ance des sur f aces des propr iét és et  d’aut re par t  des coût s et  
des seuils des subvent ions plaf onnées à 6100 € par  habit at ion r accor dée. 
 
La solut ion minimalist e (scénar io 1) a ét é adopt ée par  13 voix et  deux abst ent ions. 
Le zonage des sect eur s dét er minés a ét é également  adopt é par  13 voix et  deux abst ent ions. 

 
 

Le plan de zonage d’assainissement  :   
 

Apr ès l’inf or mat ion f ait e à la populat ion et  l’adopt ion du pr oj et  par  le Conseil Municipal, il y a obli-
gat ion d’ouvr ir  une enquête publique  sur  le pr oj et  de « plan de zonage d’assainissement  »  .  
 
Le dossier  d’enquêt e publique r épond à plusieur s obj ect if s : 
·      il pr écise, selon le mode d’assainissement , les obligat ions des usager s et  de la collect ivit é ; 
·     il délimit e les zones d’assainissement  collect if  et  non collect if  ; 
·     il pr écise l’incidence sur  le pr ix de l’eau ; 
·     il per met  le r ecueil des obser vat ions des usager s. 
 
Ce dossier  comprend des document s d’ét ude et  de présent at ion du proj et , en par t iculier  les dos-
sier s t echniques et  car t ogr aphiques ainsi qu’un r egist r e de collect e des obser vat ions des usagers. 
L’enquêt e publique const it ue un enr ichissement  de la démocr at ie par t icipat ive dans la mesur e où 
t out  cit oyen peut  avoir  accès à t out es les pièces du dossier  et  que les appr éciat ions posit ives ou 
négat ives et  suggest ions des administ r és peuvent  appor t er  des amélior at ions au pr oj et . Le r egist r e 
d’enquêt e r evêt  donc une impor t ance par t iculièr e quand les obser vat ions qui y sont  consignées par  
les administ r és s’appuient  sur  un ar gument air e obj ect if , r éalist e  et  const r uct if . 
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LE PROJET D’ASSAI NI SSEMENT . . .  

Cet t e enquêt e devr ait  êt r e ouver t e dans les pr ochains mois. La populat ion ser a inf or mée de l’ouver t ur e 
de l’enquêt e par  voie d’af f ichage et  annonce dans le « Dauphiné Libér é » et  « Alpes et  Midi ». 
 
C’est  seulement  apr ès clôt ur e de l’enquêt e publique que le Conseil Municipal examiner a les r ésult at s de 
l’enquêt e et  apr ès en avoir  délibér é ser a appelé à appr ouver  le « schéma dir ect eur  d’assainissement  » 
et  son « plan de zonage ». Avant  de passer  à la r éalisat ion du pr oj et  il f audr a encor e obt enir  l’aut or isa-
t ion du Pr éf et  suit e au cont r ôle de légalit é et  r ecevoir  la not if icat ion des subvent ions demandées. 
 
I l semble nécessair e de préciser  les ef f ets du zonage . Le zonage se cont ent e d’ident if ier  la vocat ion 
des dif f ér ent es zones du t er r it oir e communal en mat ière d’assainissement . I l n’est  pas un document  de 
pr ogr ammat ion de t r avaux et  ne cr ée pas de dr oit s acquis pour  les t ier s ainsi qu’il ne f ige pas une si-
t uat ion en mat ièr e d’assainissement . 
En délimit ant  les zones, la commune ne s’engage pas syst émat iquement  à r éaliser  des équipements 
publics, ni à ét endr e les r éseaux exist ant s. Les const r uct ions sit uées en zone d’assainissement  
collect if  ne bénéf icient  pas d’un dr oit  de disposer  à une échéance donnée d’un équipement  collect if . Ce 
qui signif ie que pour  les const r uct ions nouvelles ou à venir , sit uées en zone d’assainissement  collect if , 
l’absence de r éseau cont r aint  les pr opr iét air es à inst aller  un équipement  individuel aux normes 
appliquées dans les zones d’assainissement  non collect if . 

 
En conclusion  :  

La phase d’ét ude du pr oj et  d’assainissement  devr ait  s’achever  avec l’appr obat ion du plan de zonage  
d’assainissement  par  le Conseil Municipal. Ensuit e, compt e t enu de l’échéance rapprochée de 2005 
pour  la mise en conf or mit é des inst allat ions et  des incompr essibles délais d’inst r uct ion des dossier s, la 
commune engager a, sans t ar der , la r éalisat ion du scénar io d’assainissement  collect if  adopt é par  le 
Conseil Municipal. Ce pr oj et  devr a alor s êt r e af f iné et  concr ét isé par  un pr oj et  dét aillé et  chif f r é 
avec pr écision. I l devr a aussi êt r e mis en phase avec la r éhabilit at ion de la t r aver se du village. Le t ype 
de st at ion d’épur at ion ser a choisi en f onct ion des cont r aint es financièr es, t echniques et  hydr o-
t opologiques. 
Enf in les subvent ions devr ont  êt r e accor dées pour  que les pr océdur es d’appel d’of f r e puissent  êt re 
lancées et  que les t r avaux soient  engagés. Tout es ces cont r aint es ne nous per met t ent  pas de publier  
un calendr ier  opér at ionnel pr écis. Nous aur ons donc encor e l’occasion de par ler  d’assainissement  dans 
not r e bullet in… 
 
Bien que non exhaust if , j ’espèr e que cet  ar t icle appor t e l’essent iel des inf or mat ions que nos conci-
t oyens sont  en dr oit  de connaît r e sur  un pr oj et  aussi impor t ant  pour  not r e commune t ant  par  les en-
j eux f inancier s et  envir onnement aux que par  les engagement s à long t er me qu’il génèr e. J e r appelle que 
le dossier  d’enquêt e publique appor t er a t out es les inf or mat ions dét aillées sur  le  pr oj et  de zonage 
d’assainissement . Enf in, cet t e synt hèse s’inscr it  dans la démar che d’inf or mat ion et  de t r anspar ence 
développée par  la municipalit é.  
 

Michel MEUNI ER 
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LE TRI  SELECTI F . . .  

Qui ?  
Tout es les communes de la CCTB et  Eco-Emballages dans le cadr e d’un par t enar iat . 
 

Quand  ? 
? Depuis j uin 2003, 3 point s d’appor t  volont air e ont  ét é mis en place sur  Sigoyer  ( Chef -lieu, Pont  des 

Roses, le Villar d ). Leur  inst allat ion n’est  pas déf init ive puisqu’un aménagement  des emplacement s 
est  pr évu ( subvent ions en at t ent e ). 

? La collect e se f er a en moyenne t ous les 15 j our s. 
 

Quoi  ? 
Chaque P.A.V. est  const it ué de 3 colonnes : 
? Une colonne pour  le ver r e ( plast r on ver t  )   
? Une colonne pour  les j our naux, magazines, pr ospect us ( plast r on bleu )  
? Une colonne pour  les emballages ( plast r on j aune ). 
Un guide pr at ique du t r i sélect if  a ét é envoyé à chaque f oyer  par  la CCTB, il est  impor t ant  de bien r es-
pect er  les consignes de t r i, en cas de dout e, il est  pr éf ér able de j et er  dans les déchet s ménager s clas-
siques. 
 

Pourquoi  ? 
Pour  l’avenir  de nos enf ant s et  de not r e planèt e, le r ecyclage c’est  : 
? Moins de pollut ion 
? Une économie en eau, en éner gie et  en r essour ces nat ur elles. 
Des act ions d’inf or mat ion et  de sensibilisat ion, not amment  aupr ès des enf ant s des écoles, ser ont   mi-
ses en place dès le mois de sept embr e. 
 

Où ? 
? Les emballages et  papier s sont  t r anspor t és au cent r e de t r i de Manosque pour  êt r e ensuit e dir igés 

ver s d’aut r es dest inat ions af in d’êt r e r ecyclés. 
? Le ver r e par t  ver s une usine de r ecyclage du ver r e en Ar dèche. 
 

Combien  ? 
Le t r i sélect if  a un coût  ( achat  des colonnes, coût  de la collect e, du t r anspor t  et  du t r i ) ; il f aut  sa-
voir  que pour  minimiser  ces coût s : 
? Plus on collect e et  on t r i plus le sout ien f inancier  d’Eco-Emballages ser a impor t ant . 
? Un t r i mal f ait  est  r ef usé au cent r e de t r i et  nous sommes pénalisés  
 
I ncidences f iscales : envir on 15 % d’augment at ion de la t axe d’enlèvement  des ordures ménagères 
( soit  15 à 20 eur os par  f oyer  ). 

J acques MI CHALI NOFF 
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LES ECHOS DE LA CCTB . . .  

 

La Communaut é de Communes de Tallar d-Bar cillonnet t e a 10 ans, il n’est  pas inut ile d’en r appeler  ses com-
pét ences. 
 

A quoi sert - elle  ? 
 
? Assistance aux communes  :  appui t echnique, j ur idique et  administ r at if . 
? Maît r ise d’ouvr age déléguée de t ous les proj et s d’équipement s à la demande des communes. 
? Environnement  :  collect e et  t r ait ement  des or dur es ménagèr es, déchet t er ie, const r uct ion et  gest ion 

des st at ions d’épurat ion, schémas direct eurs et  const ruct ion des réseaux d’assainissement  et  d’eau 
pot able pour  le compt e des communes. 

? Voirie  :  r éalisat ion des t r avaux d’ent r et ien des voir ies communales et  r urales. 
? Secours - I ncendie  :  gest ion des cent r es de secour s de la Saulce et  Tallar d. 
? Ecole de Musique  :  gest ion de l’école de musique int er communale. 
? Aménagement  de l’espace  :  implicat ion dans les démarches t er r it or iales et  dossier s t els que le Pays, 

le SCOT ( Schéma de Cohér ence Ter r it or iale ), le Cont r at  Mont agne… 
? Développement  économique et  social  :  animat ion d’un pôle de r essources et  d’inf or mat ion au ser vice 

des ent r epr ises, des ar t isans et  commer çant s, assist ance aux por t eurs de proj et s. Par t icipat ion au 
Plan Local pour  l’I nser t ion et  l’Emploi, au Pact e Ter r it or ial pour  l’Emploi et  à la Plat e-For me d’I nit ia-
t ive Locale… 

? … 
 

Les réalisat ions 2002  concernant  la commune  :  
 
? Et ude diagnost ic r éseaux d’eau ( en cour s ) 
? Schéma dir ect eur  d’assainissement  ( en cours ) 
? Réalisat ion de sent ier s de r andonnée pédest r e. 
? Pr ogr amme d’ent r et ien de la voir ie communale. 
? For age int er communal de r echerche d’eau Lardier -Fouillouse-Sigoyer . 
? Pér imèt r es de pr ot ect ion des capt ages d’eau pot able ( en cour s ). 
? … 
 

Les pr incipaux projet s 2003 int éressant  la commune  :  
 
? Mise en place de la collect e sélect ive. 
? Réalisat ion du pr ogr amme d’ent r et ien de la voir ie r ur ale. 
? Pour suit e des ét udes en cour s. 
? Pr oj et  de cr éat ion d’une maison des Associat ions sous maît r ise d’ouvr age CCTB. 
? ... 
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C. C. A. S.  (Cent re Communal d’Act ion  
              Sociale ). . .  

Synt hèse des t ext es réglement aires :  
 
«  Le C.C.A.S. anime une act ion génér ale de pr évent ion et  de développement  social dans la commune, en 
liaison ét r oit e avec les inst it ut ions publiques et  pr ivées »  Ar t . L 123-5 du code de l '  act ion sociale et  
des f amilles. 
 
Le C.C.A.S.  est  un «  ét ablissement  public administ r at if  »  ce qui suppose une exist ence administ r at ive 
et  f inancièr e dist inct e de la commune . 
I l f onct ionne avec un Conseil d '  Administ r at ion pr ésidé par  le mair e et  composé en nombr e égal des élus 
et  des membres nommés.. Ce conseil dét ermine les or ient at ions et  les pr ior it és de la polit ique sociale lo-
cale. 
 
Le C.C.A.S.   peut  développer  dif f ér ent es act ivit és et  missions légales ou f acult at ives, dir ect ement  
or ient ées ver s les populat ions concer nées : personnes âgées , per sonnes handicapées , enf ant s , f amilles. 
I l peut  appor t er  un sout ien t echnique et  f inancier  à des act ions sociales d '  int ér êt  communal gér ées par  
le sect eur  pr ivé. I l peut  aussi administ r er  des équipement s et  des ser vices aux per sonnes. 
 
I l doit  r espect er  une obligat ion légale : l '  aide à l '  inst r uct ion des dossiers d '  aide sociale t r ansmis au 
Conseil Génér al. 

Mise en place du C. C. A. S.  de SI GOYER :  
 
Le conseil municipal s '  est  prononcé pour  la créat ion d '  un C.C.A.S.  à SI GOYER en sept embre 2002.
Depuis le conseil municipal a pr océdé à la désignat ion des élus siégeant  au conseil d '  administ r at ion. Un 
appel à candidat ur e aupr ès d'  associat ions a permis la désignat ion des membres nommés. 
 
Une r encont r e avec le t r ésor ier  de TALLARD a ét é or ganisée af in de déf inir  le cadr e légal. 
 
Enf in , le budget  du C.C.A.S.  a ét é vot é le 28/ 03/ 03. 
 
Le conseil d '  administ r at ion : Pr ésident  : Alain BONNARDEL 
 
                        Membr es élus : J ean-Mar c CORNI L 
                                               Agnès GABANOU  ( Secrét air e du C.C.A.S. )  
                                                   Sabine LUSZCZYNSKI  
 
                         Membr es nommés: Lucet t e FAURE 
                                                Ér ic GERBAUD  
                                                Guy TOURRES 
Le budget  pr imit if  2003 s '  équilibr e en r ecet t es et  dépenses à haut eur  de : 3474 €.   
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C. C. A. S.  (Cent re Communal d’Act ion  
             Sociale ). . .  

L '  Act ion Sociale est  une compét ence du Conseil Génér al. Elle s' exer ce cependant  en ar t iculat ion 
avec dif f ér ent es inst it ut ions publiques ou pr ivées. 
 

? Les per sonnes de la commune r encont r ant  des dif f icult és doivent  s '  adr esser  pr ior it air ement  
à l '  assist ant e sociale du Conseil Génér al du sect eur  ou au ser vice social de la M.S.A. ( Mut ua-
lit é sociale agr icole )  

? Le C.C.A.S.  de Sigoyer  peut  êt r e amené à sollicit er  ces t r availleur s sociaux mais ne peut  en 
aucun cas se subst it uer  à leur  act ion. 

 

Orient at ions /  Act ions :  
 
Les membr es du C.C.A.S.  ont  déj à mis en place quelques act ions : 
 
 

? Enquêt e aupr ès de communes  r ur ales ayant  un C.C.A.S.  et  un nombr e d '  habit ant s équivalent  
à Sigoyer  af in d '  amor cer  la r éf lexion sur  les pr oj et s et  les act ions possibles. 

 

? Par t icipat ion aux commissions cant onales d ' aide sociale du Conseil Génér al. 
 

? Par t icipat ion au gr oupe de t r avail mis en place par  la C.C.T.B. sur  un proj et  de créat ion d '  un 
C.L.S.H. (Cent r e de loisir s sans héber gement ) int er communaut air e. 

 

? Aide à la const it ut ion de dossier s A.P.A. (Allocat ion per sonnalisée d'  aut onomie) en concer t a-
t ion avec les ser vices du conseil génér al. 

 
 
Le C.C.A.S.  gér er a la cant ine scolair e à la r ent r ée 2003 et  t r availle act uellement  sur  des t ar if s 
modulables en f onct ion de la sit uat ion économique des f amilles ut ilisant  ce ser vice. 
 
 
Une quest ion ? Un éclair cissement  à appor t er  ? Une suggest ion ? N '  hésit ez pas à vous renseigner  
principalement  auprès des membres du C.C.A.S.  ! 
 

 
Agnès GABANOU 
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Les déchar ges sauvages sont   st r ict ement  int er dit es sur  le t er r it oir e de la commune ; 
les dépôt s de déchet s ver t s, mat ér iaux diver s et  gr avat s  ne peuvent  se f air e que dans 
des déchar ges aut or isées (Déchet t er ie de Tallar d 04.92.54.27.29). 
Nous r appelons à la populat ion que le sit e du t or rent  de Baudon n’est  pas une d é-
charge agréée , t out  cont r evenant  peut  êt r e soumis à des pour suit es (ar r êt é municipal 
du 8 j uillet  1985). 

COMMUNI QUER . . .  

N o m b r e  d e  q u e s t i o n n a i r e s  r e t o u r n é s : 39  
 
R é p o n s e s  o b t e n u e s  : 
 
Q u e s t i o n  1  : concernan t  l a  qua l i t é  de  l ’ eau ,  en  ê tes- v o u s ?  
 
Très  sa t i s fa i t  Sat is fa i t  P e u  s a t i s f a i t Pas  sa t i s fa i t  

d u  t o u t 
S a n s  o p i n i o n  

2 3  1 4  0  0  2  
 
 
Q u e s t i o n  2  : l e  p r ix  de  l ’ eau  à  S igoyer  vous  semble  t ’ i l  ?  
 

Excess i f  r a i s o n n a b l e  P e u  é l e v é  N o n  c o n c e r n é  

0  2 8  1 0  1  
 
 
 
Q u e s t i o n  3  : A v e z- vous  cons t a t é  des  dys fonc t ionnemen t s  dans  l a  d i s t r ibu t ion  de  
l ’ e a u  e n  2 0 0 2  ? 
 

O u i N o n  S a n s  o p i n i o n  

3 *  3 5  1  
*  D y s f o n c t i o n n e m e nt s  l i é s  à  d e s  p r o b l è m e s  d e  p r e s s i o n  o u  d e  m a n q u e  d ’ e a u …  
 
 
 
Q u e s t i o n  4  : Ê tes -vous  sa t i s fa i t  de  l a  ges t ion  communale   ac tue l l e  de  l ’ eau  ?  
 

O u i N o n  S a n s  o p i n i o n  

3 7  0  2  
 
 
 
Q u e s t i o n  5  : p r é fé re r i ez- vous  que  l a  ges t ion  de  l ’ eau  so i t  con f i ée  à  un  o rgan i sme  
e x tér ieur  ? 
 

O u i N o n  S a n s  o p i n i o n  

0  3 8  1  
 

Résult at s Enquête sur l’eau  
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COMMUNI QUER . . .  

DUREE DE CONSERVATI ON DES DOCUMENTS ADMI NI STRATI FS  

6 MOI S : Not es d '  hôt els et  de t r ait eur s , d'  honor air es des pr of esseur s pour  les leçons 
par t iculièr es payables mensuellement  ( 5 ans , si leçons données par  t r imest r e ou par  an ). 
 

1 AN  : Fact ur es de t éléphone pour  les opér at eur s ( 3 ans pour  le f isc ) , de t r anspor t eur  , de 
r amonage. Not es de f r ais et  salair es des huissier s. J ust if icat ions du paiement  du pr ix de pension 
des enf ant s. 
 

2 ANS : Fact ur es d ' eau , d '  achat s de mar chandises , de pr imes d '  assur ance ( aut r es que d 
'  assur ance vie) . Bor der eaux de pr est at ions de sécur it é sociale et  d '  allocat ions f amiliales. 
Cont r at s de cr édit s à la consommat ion et  j ust if icat ions de r embour sement  ( 2 ans aprés la f in du 
remboursement  ). Not es de f r ais et  salair es des avocat s ( af f air es r églées). Act es des méde-
cins , chir urgiens , dent ist es, pharmaciens. 
 

3 ANS : Pr euves de paiement  des impôt s et  t axes , double de la déclarat ion des r evenus . 
Quit t ances r edevance t élé . J ust if icat if s de paiement  des cot isat ions de sécur it é sociale , de re-
t r ait es ( ar t isans et  commer çant s ). 
 

5 ANS : Quit t ances de loyer s et  char ges locat ives , r elevés de char ges immobilièr es , baux de 
locat ion ( 5 ans apr és le dépar t  ) . Fact ur es EDF-GDF . J ust if icat ions du paiement  des salair es 
( employés de maison ...) , des ar r ér ages de r ent es viagèr es et  des pensions aliment air es , des co-
t isat ions Assedic , des int ér êt s d '  empr unt s . Avis d'  échéance et  j ust if icat ions de paiement  des 
cont r at s d '  assur ance vie , de not es de f r ais des not air es à par t ir  de la dat e des act es. Not es de 
f r ais et  salair es des avocat s quand l' af f air e n'  est  pas t erminée. 
 

10 ANS : Devis , cont r at s et  f act ur es d'  ar t isans , f act ur es des r épar at ions et  t r avaux f ait s 
par  un commerçant  . Relevés bancair es . Cont r at s et  j ust if icat ions de r embour sement  de cr édit s 
immobilier s ( 10 ans apr és la der nièr e échéance ), honor aires d'  agent s imobilier s . Relevés et  
j ust if icat ions de paiement  des char ges de copr opr iét é , pr océs-verbaux des assemblées généra-
les . 
 

30 ANS : Fact ur es des const r uct eur s , des ent r epr eneur s ( gros t r avaux) . Honor air es d '  ar -
chit ect e , de consult at ion et  de plaidoir ie d '  avocat . Reconnaissance de det t e ent r e par t iculier s 
( le délai cour t  apr és la f in du r embour sement  )  .Pièces j ust if icat ives de dr oit s à pension alimen-
t air e , à r ent e viagèr e , pièces de banques ( pour  les non-commerçant s ) .Frais de séj our  en hôpi-
t al ( les r éclamat ions cour ent  sur  10 ans pour  une clinique pr ivée commer ciale , 4 ans pour  un ét a-
blissement  dot é d '  un compt able public ). 
 

NE JAMAI S JETER  : Livr et  de f amille . Cont r at  de mar iage . J ugement  de divor ce ; Dona-
t ions. Livret  milit air e .Cer t if icat s de t r avail. Bullet ins de salair es . Allocat ions chômage .Tit r es de 
pensions civiles et  milit air es .Act es de pr opr iét é et  act es not ar iés. Dossier s médicaux. 
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LE COI N DES ASSOCI ATI ONS . . .  

Bonj our  à t out es et  à t ous . 
 
L’at elier  vidéo a donné naissance à un pr oj et  de qualit é. Fr ançoise Rober t , adhér ent e au club, a 
en ef f et  r éalisé un f ilm vidéo expliquant  les obj ect if s et  les bienf ait s de 
l’ar t hér apie. Cr éé dans un but  pr of essionnel, ce document air e de 13mn a 
ét é élabor é à par t ir  de pr ises de vue (phot os et  vidéo numér ique DV) r éali-
sées par  Fr ançoise et  mont é, avec comment air es vocaux et  f onds sonor es, 
sur  l’or dinat eur  du club dédié à la vidéo. Gr ace aux équipement s du club, il 
a ét é r epr oduit  sur  diver s suppor t s (K7 VHS, CD, mini-DVD, K7 DV) af in 
d’en f acilit er  la dif f usion et  l’ar chivage. Plusieur s heur es de t r avail ont  ét é nécessair es pour  
about ir  au r ésult at , mais quel r ésult at  ! A voir  d’ur gence au club.  
Alor s, à celles et  ceux qui dout ent  encor e, j e vous le dis …..ça mar che ! 
 
Nous avions pr oj et é d’explor er  un aut re domaine du mult imédia en programmant  le 28 mai une 
séance « musique et  inf ormat ique ». Un premier  pas (modest e) a ét é f r anchi en raccordant  un 
clavier  Midi (le Midi est  un st andar d de codage permet t ant  à un or dinat eur  de dialoguer  avec 
n’impor t e quel inst r ument  de musique élect r onique dot é des pr ises adéquat es) à un des or dina-
t eur s du club.  
Cet t e approche est  int éressant e car  elle permet  de r éaliser  des composit ions musicales à plu-
sieur s inst r ument s avec seulement  un clavier  Midi et  un or dinat eur  dot é d’une bonne car t e son 
et  de logiciels adapt és. Ce qui est  -pr esque - le cas des or dinat eur s du club.  
Ah oui, il manque quelque chose d’impor t ant  :  connaît r e un peu la musique.  
Heur eusement , la commune de Sigoyer  abr it e d’excellent s musiciens, dont  cer t ains pr of ession-
nels. Par mi ceux-ci quelques-uns accept ent  de nous aider  et  nous les en r emercions. 
 
C’est  donc à la r ent r ée que nous lancer ons cet t e nouvelle act ivit é, mais dans un cont ext e par t i-
culier . En ef f et , les t r avaux de rénovat ion de l’ancien presbyt ère début eront  en sept embre. 
Ces t r avaux s’ét aler ont  sur  plusieur s mois et  r endr ont  indisponible la salle accueillant  les ad-
hér ent s de Net @Sigo mais ils nous per met t r ont  à t er me de bénéf icier  de locaux r emis à neuf  
et  adapt és à l’act ivit é micr o-inf ormat ique.  
Nous recherchons act uellement  des solut ions alt ernat ives pour  poursuivre l’act ivit é du club 
pendant  la pér iode des t r avaux mais il est  clair  que nous ne pour r ons pas maint enir  une per ma-
nence t elle que nous la connaissons auj ourd’hui. Nous r éduir ons donc cer t ainement  cet t e act i-
vit é à quelques at elier s mult imédias, sous une f or me qui r est e à pr éciser . Bien ent endu, pen-
dant  cet t e pér iode, les cot isat ions seront  suspendues.  Nous vous t iendrons inf ormés par  voie 
d’af f ichage. 
 
Passez de bonnes vacances d’ét é ! 

Vincent  FERNANDEZ 

Net@Sigo 
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Comme toutes les années, le 8 mai, de nombreux habitants de Sigoyer se sont 
rendus au monument aux morts, pour rappeler le devoir de mémoire envers ceux 
qui ont fait le sacrifice de leur vie, ou qui ont été meurtris par la guerre 
A cette occasion, M. le Maire a évoqué la déportation de M. Fernand Ligozat : 
 
Arrêté par la Gestapo le 20 octobre 1943, il fut ensuite transféré aux Baumettes, 
puis au sinistre camp de concentration de Buchenwald.  
C’est lors de l’évacuation du camp en avril 1945, à l’approche des troupes sovié-
tiques et américaines que Fernand Ligozat fut exécuté. 
Pourquoi fut-il déporté ? Sans doute parce que sa ferme était très proche de la 
grotte où étaient réfugiés les maquisards qu’il aidait et avec lesquels il avait sym-
pathisé, certainement pour son engagement de résistant. 
 
Un monument au Serre des Joncs rappelle le souvenir de ce  sigoyard. 
 
Cette manifestation s’est déroulée en toute simplicité, car une cérémonie plus im-
portante à laquelle la population de Sigoyer était conviée, se déroulait à Fouil-
louse. 
Cette cérémonie fut malheureusement marquée par l’absence de deux fidèles 
participants, témoins de cette tragédie.  
En effet, c’est le 21 janvier que nous avons accompagné Jean Bonnardel à sa 
dernière demeure. 
Le 9 mai, Fernand Para nous quittait également, c’est avec respect et émotion 
que nous lui avons rendu un dernier hommage. 
Depuis toujours, Fernand Para a animé avec passion les commémorations du 
souvenir. 
Il a été à l’initiative de l’Amicale des anciens combattants de Sigoyer dont il fut 
président d’honneur. 
 
La guerre et la captivité ont profondément marqué leur jeunesse et leur vie. Faits 
prisonniers par milliers, ils ont été enfermés dans des camps, ce furent pour eux 
5 années de travail forcé, de misère, de froid, de faim. 
 
Que leur départ ne nous fasse pas oublier leur sacrifice, eux  qui, par devoir, ont 
répondu présent durant les heures difficiles qu’a traversé notre pays : La France. 

LE COI N DES ASSOCI ATI ONS. . .  

Les anciens combattants 
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LE COI N DES ASSOCI ATI ONS. . .  

Le conseil de Paroisse 

Par  un apr ès-midi du mois de f évr ier , lor s du r angement  des sant ons de la cr èche dans un placar d de 
la sacr ist ie, deux mar guillièr es (membr es du conseil par oissial) appar t enant  au conseil de f abr ique 
(conseil par oissial) f urent  int r iguées par  un paquet  enveloppé dans du papier  j ournal, et  la cur iosit é 
ét ant  du genr e f éminin, elles ouvr ir ent  celui-ci. 
A leur  gr and ét onnement , elles t r ouvèr ent  4 liasses f or t  vieilles, mais en assez bon ét at , dat ées de 
1703 à 1792, c’ét ait  4 r egist r es paroissiaux r elat ant  les avis de bapt êmes, mar iages, décès des si-
goyar ds du XVI I I  ème siècle, r escapés cer t ainement  de la dest r uct ion de l’ancien village, Sigoyer  du 
Dô. 
Bizar rement , ces r egist r es ét aient  enveloppés dans un j ournal dat é de la seconde moit ié du XXème siè-
cle, quelqu’un avait  du les t r ouver  avant . 
Elles r emir ent  le paquet  en place, mais un aut r e mar guillier , un peu bavar d, s’en ouvrait  à M. J acques 
Leseigneur  (lat inist e et  r elieur  dist ingué de la bibliot hèque de Gap) qui, der echef , en inf or mait  M. Ro-
ber t , hist or ien de Sigoyer . 
Celui-ci, de suit e, demanda à voir  les r egist r es et  avec émot ion, découvr it  lui aussi t out e la généalogie 
des habit ant s sigoyar ds de j adis. 
C’est  M. Rober t  qui donna la clef  de la quest ion posée par  le j our nal enveloppant  ce r egist r e : M. Fran-
çois Napoléon Nicollet , aut r e hist or ien de la commune, avait  cer t ainement  liassé ces act es, puis avait  
r econst it ué la généalogie de t out es les f amilles de Sigoyer . 
Cet t e découver t e f ut  vit e connue et  le Mair e inf or mé. 
La conser vat ion de ces document s amenant  des pet it es discussions. ..Fallait -il les conser ver  au conseil 
par oissial, pour  dans un pr oche avenir , les exposer  aux habit ant s du village et  t our ist es int ér essés, ou 
les r emet t r e à la mair ie ? 
La quest ion f ut  t r anchée le 7 avr il, lor s d’une r éunion en mair ie, en pr ésence de Mlle Guyar d, Dir ec-
t r ice des ar chives dépar t ement ales. Ci-dessous ext r ait  de la let t r e de Mlle Guyar d adr essée à M. le 
Pèr e Lombar d et  conseil par oissial : « … car  ces r egist r es par oissiaux ant ér ieur s à la r évolut ion et  
conser vés à l’église, bien qu’ils aient  du êt r e r emis au Mair e de Sigoyer  en 1792, celui-ci ét ant  t enu, 
dès 1792, de  conserver  l’ét at -civil ant ér ieur  (les regist r es paroissiaux) ét ablis par  les curés succes-
sif s de la Par oisse, ces regist r es por t ant  compét ences et  r èglement  communaux sont  devenus « de 
f ait  » des document s communaux dès 1792…  
Comme document s publics communaux, ils suivent  le sor t  des ar chives de la commune et  en par t iculier  
doivent  f air e l’obj et  du dépôt  aux ar chives dépar t ement ales, selon la loi de j anvier  1970. 
Pour  sat isf air e la demande t out  à f ait  f ondée des élus, habit ant s et  par oissiens de la commune pour  à 
la f ois pr éser ver  ces  document s et  en gar der  un t émoignage concr et  au sein de la commune et  de la 
par oisse, il a ét é convenu que le dépôt  en ser a ef f ect ué aux ar chives dépar t ement ales par  un élu le 14 
avr il, apr ès que le conseil par oissial ait  pr is connaissance de l’exist ence de la nat ur e j ur idique et  pu-
blique et  de l’af f ect at ion de ces r egist r es aux ar chives comme lieu  de conser vat ion. 
Un micr of ilm ser a r éalisé à la demande de la mair ie et  il ser a ét abli au choix : soit  un t ir age papier , 
soit  une copie du microf ilm, apt e à êt r e consult ée sur  un lect eur  ou êt re numér isé par  un prest at aire 
pr ivé…. 
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13 mar s 2003 : assemblée génér ale, const it ut ion du bu-
reau :  
? Pr ésident s d’honneur  : Bonnar del Alain, Rambaud Mar celle 
? Pr ésident  : Mar t in-Teysser e Henr i 
? Vice pr ésident  : Migliar ina Gabr iel 
? Tr ésor ier s : Paul Mar ie-J eanne, Oddou Solange 
? Secr ét air es : Lef evr e J acqueline, Gar cin Louiset t e 
? Membr es : Rambaud Mar ie-J eanne, Paul Emma, Faur e J eanine, Vollair e René, Malbr anche 

Rémi  
Les rendez-vous du j eudi après- midi per met t ent  aux anciens de se r et r ouver  r égulièr ement , les 
concour s de belot e et  les r epas ont  r encont r é un vif  succès. 
Le club a ét é endeuillé : Const ant  Guillaume, Chaix J eanin et  plus r écemment  Par a Fer nand, 
f ondat eur  du club et  pr ésident  pendant  9 ans, nous ont  quit t és. Tout es nos condoléances aux 
f amilles. 

Propr iét é de la commune, comme t out  aut r e document  communal, ces r egist r es pour ront  enf in f air e 
l’obj et  de demande de pr êt  pour  des exposit ions ponct uelles ou des t r avaux spécif iques, pourvu que 
les condit ions de sécur it é minimales r equises soient  r espect ées. » 
Le conseil paroissial pr it  connaissance  de ces décisions. Les habit ant s de Sigoyer  purent  avec émo-
t ion, à la mair ie, cont empler  ces r egist r es et  r et r ouver  les t r aces de leur s ancêt r es avec pour  guide 
Mrs Rober t  et  Leseigneur . 
Le 14 avr il, ces r egist r es ét aient  déposés aux ar chives dépar t ement ales. 
Les r ois mages de r et our  au par adis ont  du r acont er  aux sigoyar ds d’ant an, la j oie de leur s descen-
dant s. 

Apr ès les j eux de car t es t ouj our s bien 
f r équent és, aussi bien les mounes que la belot e, le Foyer  a connu une pet it e décep-
t ion pour  le bal de la St  Valent in avec peu de monde. A cr oir e qu’il y a peu d’amour eux 
à Sigoyer . Par  cont r e, pour  le car naval,  ils ét aient  beaucoup plus nombr eux pour  se 
déguiser  et  s’amuser … 
Le Foyer  vous at t end pour  les t r adit ionnels f eux de la St  J ean, le samedi 28 j uin, es-
pér ons qu’il f asse beau et  chaud. I l vous donne également  r endez-vous t ous les ven-
dr edis de l’ét é sur  la place, du 27 j uin au 5 sept embr e pour  les concour s de pét anque. 
                                                                      Bon ét é à t ous 

LE COI N DES ASSOCI ATI ONS . . .  

Le Foyer d’Animation 

Club des Aînés 
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LE COI N DES ASSOCI ATI ONS . . .  

Neige et Montagne des deux Céüze  

Suit e à la dispar it ion du Ski Club de Sigoyer  et  l’engouement  spont ané de bénévoles pour  ne pas 
laisser  mour ir  cet t e associat ion, 
 
A ét é cr éée 

« NEI GE ET MONTAGNE DES DEUX CEÜZE » 
 
Son but  pr emier  r est e l’animat ion du f oyer  au dépar t  des pist es avec le pr êt  du mat ér iel de glisse 
dès l’ouver t ur e de la st at ion. 
 
Mais il n’est  pas exclu que sur  l’init iat ive d’un ou plusieur s membr es, d’aut res manif est at ions soient  
proposées. 
Quelques suggest ions sont  en cour s d’ét ude t elles que : 
 
          J our nées pédest r es aut our  de Céüze, 
          Cour se pédest r e de mont agne 
          Sor t ies à vélo 
          Locat ion de VTT et c… 
 
Toute nouvelle idée sera la Bienvenue  !  
 
Le f onct ionnement  de l’Associat ion se f er a sous la f or me de per manence des membr es act if s 
d’apr ès un planning qui ser a ét abli cour ant  oct obr e. 
 
Pour  inf or mat ion : 
 

-Les adhér ent s qui donner ont  6 demi-j our nées de leur  t emps dans la saison bénéf icier ont  de 
la gr at uit é de locat ion du mat ér iel 

-Un t ar if  pr éf ér ent iel est  r éser vé pour  les per sonnes à j our  de la cot isat ion annuelle 
 
 
Nous f aisons appel à t ous ceux et  celles qui aiment  la mont agne, la glisse en hiver  et  veulent  r en-
f orcer  un NOUVELLE équipe mot ivée. 
 
                           REJOI GNEZ NOUS… 
 
                      Associat ion NEI GE ET MONTAGNE DES DEUX CEÜZE 
                                       05130 SI GOYER 
                                       Pr ésident e : Sabine LUSZCZYNSKI  
                                                          04 92 57 95 19  
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Déj à six mois écoulés depuis le dernier  bullet in et  une f oule d’act ivit és à vous ra-
cont er . 
 
Le 25 j anvier  f ut  l’occasion d’une belle gour mandise aut our  du f r omage et  de diver -
ses mélodies qui nous ont  per mis de digér er  plus r apidement . 
 
Le car naval f ut  également  l’occasion de r éunir  beaucoup de monde dans la j oie et  
l’allégr esse de ce 12 avr il. 
 
Deux j our nées cour ses d’or ient at ion ont  également  eu lieu les 7 et  21 mai. Ces cour -
ses ont  ét é or ganisés par  Mar c Vincent  et  f ur ent  l’occasion pour  les j eunes de Si-
goyer  de découvr ir  Céüze et  Céüzet t e sous une aut r e f açon. 
 
L’act ivit é « t héât r e » s’est  const it uée pr ogr essivement .  8 per sonnes t r availlent  sur  
une pièce et  nous pr évoyons une soir ée « cabar et  » pour  la f in du mois de sept em-
bre. 
 
Enf in, le dimanche 15 j uin  à ét é l’occasion pour  l’associat ion d’or ganiser  le t r adi-
t ionnel t our noi mult i -spor t s. 4 équipes se sont  « af f r ont ées » dans la bonne humeur  
aut our  pêle- mêle du f oot ball, du basket , du ballon pr isonnier  et  du t ir  à la cor de 
 
 
Nous vous r appelons que les r éunions de l' associat ion ont  lieu, en pr incipe, le pr e-
mier  mardi de chaque mois et  sont  précisées par  un af f ichage sur  le panneau de la 
place de la mair ie. N’hésit ez pas à vous j oindr e à nous et  à appor t er  des idées plei-
nes de nouveaut és ! 
 
L’équipe de Planèt e Mômes vous souhait e de bonnes vacances.  

LE COI N DES ASSOCI ATI ONS . . .  

Planète Mômes 
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Hist oires de Massalia  
 

La f ondat ion de Massalia  
600 ans avant  J .C , des mar ins Gr ecs, venant  de la ville de Phocée, sont  ar r ivés par  bat eau dans le Vieux 
por t  act uel. Voilà pour quoi on appelle aussi Mar seille la cit é phocéenne. 
 

La   peste  
Sur  l’île du Fr ioul, Chr ist iane nous a ra-
cont é l’hist oir e de la gr ande épidémie de 
pest e. 
En  1721,  le  bat eau  le  “Gr and  Saint   An-
t oine”  accost e  dans  le  por t   de  quaran-
t aine de l’île de Pomègues char gé  d’ét of -
f es  cont aminées  par   la  pest e. Le  capi-
t aine  ment  en déposant  une pat ent e 
(document  qui cer t if ie l’ét at  de sant é de 
l’équipage) disant   que  per sonne  n’ét ait   
malade, alor s  que  le  médecin  de  bor d   
ét ait   mor t   peu  avant .  
Le  capit aine a donc f ait   déchar ger   ses  
t issus  et    les  puces  ont  appor t é  la  
pest e à  Mar seille. 
Elle  a f ait  45000  mor t s, c’ét ait   plus  de  
la  moit ié  de  la  populat ion  de  Massalia. 
 

Le  quart ier  du  Panier  
Le quar t ier  le plus vieux de Mar seille est  
le quar t ier  du Panier .  Cécile nous a pr é-

sent é le quar t ier  « avé l’assent  de Mar seille ».  
Nous avons admir é la maison diamant ée avec des pier r es t aillées en f or me de diamant s. Nous sommes 
passés par  « la mont ée des Accoules » en suant …pour  ar r iver  j usqu’à la Vieille Char it é. 
  Lor s de l’invasion allemande de la deuxième guer r e mondiale, le quar t ier  du Panier  a r ésist é par ce qu ‘il 
ét ait  dir igé par  la maf ia. Alor s, le 24 j anvier  1943, les Allemands ont  évacué les maisons et  ont  t out  dé-
t r uit . Une r ue qui par t  de la Vieille Char it é ar r ive sur  une colline. Et  en haut  de cet t e colline se t r ouve la 
« place des moulins ». 
Nous sommes passés devant  l’ hôt el de Cabr e qui a ét é t our né de 90°.  
 

Laur e, Laur a P., Maëliss 

LE COI N DE L’ÉCOLE . . .  

La plage  
 
On  est   ar r ivé  à  la   plage ; 
On s’est   inst allé ; 
Pascale  a  mis  les  lignes  d’eau  
pour   que l’on ne s’éloigne pas.   
On  a  f ait   deux  groupes . 
Le  premier   groupe s’est   baigné . 
Après  le  deuxième  s’est   baigné . 
On  est   r est é  30  minut es  dans  l’eau. 
On  a  vu  un  crabe  dans  les  r ochers. 
I l  y  en  a  qui  ont   j oué  au  sable. 

Amanda Foucault  

Mar di 27 et  mer cr edi 28 mai, nous sommes par t is (les élèves du CP au CM2) en voyage  à Mar seille. 
Nous avons découver t  la ville et  l’île du Fr ioul où nous avons dor mi. Nous avons passé deux j our s super  
que l’on vous racont e ici.  Nos phot os, nos t ext es et  nos dessins sont  aussi exposés à la Mair ie de Si -
goyer  pendant  t out  l’ét é. 
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La f aune  
 
Sur  l' ar chipel du Fr ioul on ne t r ouve que des goélands (ou gabians) sauf  quelques cor nei l-
les ou lapins. I l f aut  f air e at t ent ion de ne pas s' appr ocher  t r op pr ès du nid ou d' un pet it  
goéland, sinon ils vous at t aquent  à coups de f ient es ou de bec. Les oeuf s de  goélands ( une 
pont e de 1, 2 ou 3 oeuf s ) ont  la t aille d' un oeuf  de poule, ils sont  ver dât r es et  gr isât r es.  
 
I ls se nour r issent  de poissons, mais dans les villes ils se nour r issent  dans les déchar ges. 
Quand ils ont  f aim les pet it s donnent  des coups de bec sur  un point  r ouge sit ué à l' ext r é-
mit é du bec du pèr e ou de la mèr e. Les pet it s ont  un duvet  gr is avec des pet it s point s 
noir s.  
Nous avons aussi vu des élevages de poissons : daur ades et  loups dans des f er mes aquaco-
les. 
                                                          

                                                                  La f lore  

 
Là-bas les arbres et  les plant es doivent  se protéger du vent ,  du sel,  du manque d' eau 
et  de t erre.  
Les deux vent s les plus connus sont  le Mist r al et  le vent  d' Est . 
 
Au niveau du lit t or al on t r ouve plusieur s niveaux nat ur els:  
 
1) Une ligne noir e d' algues micr oscopiques 
2) Une zone déser t ique 
3) Une zone avec des plant es halophiles  : plant es qui r ésist ent  au sel amené par  les em-
br uns comme le f enouil mar it ime. 
4) Les aut r es plant es et  her bes qui r ésist ent  moins bien au sel : les pins couchés, le r oma-
r in r ampant , la salsepar eille, le coussin de belle-mèr e, la car ot t e à gomme, l' immor t elle ... 
 
Dans l' eau se t r ouvent  des algues  noir es, r ouges, ver t es et  bleues. 
Sur  l' ar chipel on dir ait  que les ar br es ne poussent  pas, mais, les pins sont  couchés pour  se 
prot éger  du vent . 
Cet t e visit e et  nos guides ét aient  supers. 
 

Léa, Valér ian, Robin         
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Les  monument s de l' archipel du Frioul  
 
 

L' hôpit al Caroline  
 

L' hôpit al Car oline sit ué sur  l' île de Rat onneau a ét é const r uit  au dépar t  pour  soigner  la f ièvr e 
j aune mais il a j ust e accueilli des per sonnes at t eint es par  le cholér a. C'  ét aient  souvent  les 
mar ins qui at t r apaient  cet t e maladie. 
 I l a ét é const r uit  ent r e : 1822 et  1828. A l' époque on pensait  
que le vent  et  le soleil guér issaient  les malades, c' est  pour  cet t e 
r aison que l' hôpit al Car oline est  placé à l' endroit  où souf f lent  17 
vent s dont  deux en par t iculier  : le vent  d' Est  et  le Mist r al. En 
plus, dans les chambr es, des cheminées f aisaient  cir culer  de l' air  
(mais les cour ant s d' air s aggr avaient  les maladies). 
 
L' hôpit al est  or ganisé en plusieur s quar t ier s :  
le quar t ier  des malades, en f ace, le quar t ier  des convalescent s, l' inf ir mer ie et  der r ièr e l' in-
f i r mer ie, la mor gue pour  évit er  que les malades ne voient  les mor t s. Au cent r e un aut el pour  
célébrer  des messes avec des colonnades et  des por t es vit r ées per met t ait  à t ous les malades  
d' assist er  aux cér émonies sans avoir  de cont act s. 
 

 
Le chât eau d' I f  

 
Le Chât eau d' I f  sur  l' île d' I f  a ét é const r uit  par  Fr ançois 1er . Les t r avaux ont  ét é t er minés 
en 1531 et  il a ser vi de pr ison où on a enf er mé le Comt e de Mont é Cr ist o. Dans le cachot  d' Ed-
mond Dant ès se t r ouve un t r ou qu' il a creusé pour  s' échapper . L' empr isonnement   de l' homme 
au  masque de f er  est  une légende. 
 

Tina, J uliet t e, Agnès, Laur a G. 
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Sur l’île du Frioul.  
  
Quand nous sommes allés sur  l’île du Fr ioul,  nous avons vu des pins couchés et  des 
plant es gr asses. Ces plant es ont  besoin d’eau salée pour  vivr e . 
I l y a des algues r ouges ver t es et  bleues. 
 

Quent in 

L’hôpit al  car oline ser vait  à soigner  la f ièvr e j aune qui venait  des bat eaux : le bat eau  
s’ar r êt ait  sur  l’île du Fr ioul : s' ils ét aient  malades ils devaient  r est er  40 j our s , ils 
pouvaient   appor t er  la f ièvr e j aune ; En ce t emps là ils soignaient  la f ièvr e j aune à 
l’air  et  au soleil ; 
 

J uliet t e R. 

Le planétarium  
I l y avait  des ét oiles. 
Elles sont  bleues quand elles sont  j eunes et  j aunes  ou  or anges, 
quand elles sont     vieilles. 
 

J ulien 
 
Sur    l’île   du    Frioul  
On  a  vu  des   Goélands, on est  allé en bat eau sur  l’île du Fr ioul. 
On a vu des plant es et  il ne f allait  pas les ar r acher . On a vu des 
œuf s de goélands. On a vu l’hôpit al Car oline et  on est  allé se bai-
gner . 
On a vu une ancre et  on a vu le vieux-por t  de Mar seille. 
 

Gaëlle  
 
 
Le bat eau  
Nous avons pr is le bat eau pour  aller  à l’île du Fr ioul, c’ét ait  un hy-
dr oglisseur  . 
A l’ar r ièr e, il y avait  un escalier  pour  mont er  à l’ét age, où il y avait  
la cabine du capit aine. 
 

J ules 
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Le musée  
 
Au  musée  on  a  vu des masques d’indiens , 
Des  squelet t es d’indien et  des t ambour s  d’ indien . 
I l y avait   des  masques en f orme de Taureau . 
I l y avait  des t êt es de mor t  avec des ver s de t er r e . 
I l y avait  des masques Dan. 
On a  appr is à reconnaît r e des masques d’hommes. 
I l y avait  des masques avec des f our ches  
I l y avait  le plus gr and des masques. 
 

Ophélie et  Sylvain 

LE COI N DE L’ÉCOLE . . .  

Marseille  
I l y a la mer  et  les bat eaux et  l’île du Fr ioul. 
On a visit é la ville de Mar seille et  on a vu des bat eaux. 
 

Anaïs  
Le voyage  
 
Sur  l’île du Fr ioul. 
On a vu une ancre. 
On a vu des plant es grasses. 
On s’est  baigné à la plage. 
Et  on a vu des bébés goélands. 

Bar bar a 
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LE PLANETARI UM  
 

Nous sommes ent r és sous une coupole, nous nous sommes assis en cer cle sur  les bancs et  l’animat eur  a 
ét eint  la lumièr e pour  que nos yeux s’habit uent  à l’obscur it é. Puis il a  pr oj et é des images au-dessus 
de nos t êt es comme si on voyait  le ciel et  l’univer s. Alor s sont  appar ues... 

 
1) Les étoiles  
Les ét oiles dégagent  de la lumièr e et  de la chaleur  car  le gaz de l’ét oile se t r ansf or me en un aut r e 
gaz, cela f abr ique de l’éner gie. On r econnaît  les ét oiles dans le ciel par ce qu’elles  clignot ent , elles 
scint illent . Les planèt es ne scint illent  pas. 
 
On peut  voir 5 planètes à l’œil nu,  par cont re on peut  voir 6 000 étoiles à l’œil nu . Les ét oiles du 
ciel sont  des soleils, not re soleil est  une étoile.  
 
Comment  s’est  f ormé le soleil  ? 
I l y a 4,5 milliar ds d’année une masse de gaz et  de poussièr e t r op lour de s’est  ef f ondr ée sur  elle 
même et  s’est  t r ansf or mée en disque géant  qui s’est  mis à t our ner . Le cent r e du disque est  devenu 
plus chaud ; not r e soleil est  né. 
 
Les étoiles f ilantes  sont  des ast éroïdes qui t r aversent  l’at mosphère t er rest r e et  qui se désintè-
gr ent , alor s on voit  une t r aînée de lumièr e. Cer t ains ast ér oïdes sont  plus gr os que la Ter r e. 
 
2) Les planètes  
 I l y a 9 planèt es de not r e syst ème solair e : Mer cur e, Vénus, la Ter r e, Mar s, Sat ur ne, J upit er ,  
Ur anus, Nept une et  Plut on. 
La planèt e Mar s est  r ouge à cause des oxydes de f er  (la r ouille). Elle abr it e des gr ands volcans 
(ét eint s) et  elle est  déser t ique et  caillout euse. Sat ur ne a des anneaux, ce sont  des ast ér oïdes de 
poussièr es et  de glace, on peut  passer  ent r e les anneaux. La t er r e a un sat ellit e nat ur el : la lune. Plu-
t on n’est  pas sat ellisée. J upit er  a quat r e sat ellit es découver t s par  Galilée. 
 
3) Les constellat ions et  la voie lactée.  
Lor squ’on r egar de le ciel, on peut  découvr ir  des f or mes. Par  exemple, le char iot  pour  les Romains et  la 
gr ande our se pour  les Gr ecs qui r essemble pour  nous à une casser ole. 
L’ét oile polair e ne bouge pas et  elle f or me l’œil de l’our se. 
I l y a aussi le lion, le cygne, la pet it e ourse ... 
La voie lact ée est  une grande t r ace blanche qui t r averse le ciel. La légende dit  qu’Hercule a t r op t ir é 
sur  le sein de sa mèr e et  que le lait  s’est  r épandu dans le ciel. En f ait  la voie lact ée c’est  not r e galaxie 
vue de l’int ér ieur . 
 
Puis nous avons découvert  la lunet te et  le télescope :  
 La lunet t e ast r onomique dat e de 1872, à l' époque c’ét ait  la plus gr osse du monde. Elle a ét é  inst allée 
à Mar seille par ce que le ciel est  le plus dégagé. 
Le t élescope est  inst allé sous la coupole de l’obser vat oir e, elle f onct ionne avec un mir oir  grossissant .  
 

Vincent , Lor eleï, Andy, Gr égor y 
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Le musée af r icain  
 
On est  allé au musée af r icain. 
On est  allé voir  l’Océanie. 
En Océanie on a vu des t êt es coupées d’ennemis et  d’ancêt res. 
 
On a vu des masques pour  f air e la f êt e. 
On a vu une t êt e coupée d’ennemis avec des f icelles dans la bouche pour  l’empêcher  
de par ler . 
 
Apr ès on est  allé en Af r ique, on a vu des masques puis, on devait  r et r ouver  les mas-
ques que la dame nous mont r ait . On a vu l’un des plus impor t ant s. 
 

Samy 
 
 
 
 
Le palais Longchamps  
 
Nous  avons  vu  des  f ont aines. 
Nous   sommes  allés  au  planét ar ium, puis  nous  avons  pique-niqué.  
 
L’île du Frioul  .  
Nous  sommes  ar r ivés  sur  l’île du Fr ioul. 
Nous nous sommes inst allés. Apr ès  nous nous sommes promenés. 
Le soir , nous avons vu des diaposit ives  sur  les végét aux  de l’île du Fr ioul.   
Le lendemain  nous sommes allés à l’hôpit al Car oline. Plus t ar d nous nous sommes bai-
gnés. 
 

Camille  
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LE MUSEE D’ARTS DE MARSEI LLE  
 

Dans le musée d’ar t s Af r icain ,Océaniens et  Amér indiens nous avons vu des st at uet t es 
magiques qui ser vaient  de médicament . Nous avons aussi découver t  des masques de f ê-
t es, et  des masques ut ilisés pour  le passage de l’enf ance à l’âge adult e : c’est  le r it e 
d’init iat ion (épr euve de cour se sur  des échasses). L’animat r ice du musée nous a par lé 
du cult e des ancêt res  cela signif ie que l’on f ait  des f êt es en leur  honneur  . 
 
Nous avons appr is qu’en Af r ique, en Océanie et  en Amér ique la cult ur e est  t r ansmise 
par  la par ole : c’est  la t radit ion orale . On dit  qu’un vieux qui meur t  c’est  une bibliot hè-
que qui br ûle car  un vieux a plein de savoir s en lui.  
Nous avons aussi vu des st at uet t es en f or me d’animaux pour  peser  les mar chandises 
Ex :une gazelle = 500 g ou un éléphant  = 1000 g  
 
En Af r ique, Océanie et  en Amér ique du Sud quand on t ue un ennemi on garde sa t êt e en 
t rophée. On lui coud aussi la bouche pour  que même apr ès sa mor t  il ne dise pas de 
mauvaises choses comme des malédict ions. 
 
Ce pet it  mor ceau d’hist oir e nous a plu car  nous avons compr is que chaque vieux a sa 
place. 
 

 Alban, Nina, Mylène, Emma 
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- Pet it  Rappel - 
 
Vous avez aimé un bouquin ou un disque, vous voulez f air e par t ager  une idée, une opi -
nion ou vot re passion. Cet  espace d' expression qui n’est  délibérément  pas polémique 
est  le VOTRE. Les personnes désir ant  f air e paraît r e une inf ormat ion dans cet t e r ubr i -
que devr ont  f air e par venir  leur  manuscr it  signé un mois avant  les par ut ions de bullet in, 
c' est  à dir e dur ant  les mois de Mai et  Novembr e r espect ivement  pour  les bullet ins de 
J uin et  Décembre.  
 

Alor s, à vos plumes... 

BAYARD : LA MEMOI RE PRESERVEE  
 
Auteur :  J ean MAËRO 
 
Édit ions :  Associat ion La Bise de Bayar d 
279 pages – avr il 2003 
 
Quels livres valent  d' êt r e écr it s, hor mis les mémoir es ? Disait  Andr é MALRAUX dans “ Les 
conquér ant s “. 
 
Ce livr e est  un r ecueil de t émoignages sur  plus de 80 années de la vie d '  hommes et  de f emmes 
du plat eau de Bayar d . Mille et  un souvenir s empr eint s d' aut hent icit é ont  ét é pat iemment  re-
t r anscr it s avec un immense r espect  pour  cet t e par ole livr ée comme une of f r ande pour  les géné-
rat ions f ut ures. 
 
Chaque lect eur  t r ouver a ici un int ér êt  per sonnel :  
? les aînés r eplonger ont  dans leur s souvenir s d '  enf ance , 
? les adult es découvr ir ont  l ' ar r ivée “ du pr ogr ès“ ,   
? les gour met s avides de bons pr oduit s appr écier ont  le savoir -f air e dans la f abr icat ion du 

pain ou des cochonnailles, 
? les plus j eunes s' imaginer ont  les pieds gelés pr ès du poêle écout ant  la leçon de mor ale du 

mat in de Mademoiselle DI SDI ER !  
 
Ce n' est  pas uniquement  par ce que ce livr e a ét é écr it  par  un Sigoyar d qu' il f ait  l' obj et  ici d'  un 
coup de cœur . C' est  aussi et  sur t out  par ce qu' il donne la par ole à des gens simples mais r iches 
d' un passé et  d' un savoir .  
                                                                                                                                                
Et  si l' émot ion est  dans les mot s , elle est  sur t out  dans ce r egar d plein de r espect , de f ier t é et  
de r econnaissance que por t ent  ces per sonnes âgées sur  leur s par ent s et  sur  ce passé r ude mais 
enr ichi de  vraies valeurs. 
 

Agnès GABANOU 
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Pet it  guide à l’usage des web surf ers un peu perdus  
 
Tout  d’abor d, explor ez bien la page d’accueil de vot r e f our nisseur  d’accès, elle r egor ge génér ale-
ment  de liens ver s des sit es pr at iques : mét éo, bour se, act ualit és, annuair es t éléphoniques, ciné-
mas, spect acles, voyages, programmes TV, calcul d’it inérair es r out ier s, et c... 
 
Les sit es indiqués dans cet  ar t icle sont  donnés à t it r e d’exemple. Pour  une gamme de ser vices don-
née, il peut  en exist er  plusieur s : quest ion de pr éf ér ence. Le plus souvent , un sit e I nt er net  pr o-
pose une r ubr ique « Liens » qui cont ient  une list e d’adr esses point ant  ver s des sit es t r ait ant  du 
même t hème : il peut  êt r e int ér essant  d’explor er  cet t e r ubr ique.  
La plupar t  des ser vices proposés par  les sit es indiqués sont  grat uit s mais il vous f audra par f ois 
r emplir  un quest ionnair e à des f ins publicit air es. 
 
Webcam des Haut es-Alpes : pour  obser ver  en quasi t emps r éel (quelques heur es) ce qui se passe 
dans le dépar t ement  : 
ht t p:/ / www.haut es-alpes.net / sit e/ FR-et e/ Wcam.ht m 
 
Les écoles « câblées » des Haut es-Alpes : 
ht t p:/ / perso.wanadoo.f r / cyberbus.br ianconnais/ ecoles/ cyber_ec.ht m 
 
Et  bien sûr  l’incont our nable sit e de la mair ie de Sigoyer  ht t p:/ / mair ie.sigoyer .com/  et  le t r ès ut ile 
sit e de la mair ie de Gap ht t p:/ / www.ville-gap.f r /  
 
Associat ion : t out  pour  gér er  une associat ion loi 1901 : 
ht t p:/ / www.associat ionmodeemploi.f r /  
 
Les démar ches, les f or mulair es administ r at if s, et c… : le por t ail de l’administ r at ion f r ançaise : 
ht t p:/ / www.ser vice-public.f r /  
 
Compar er  les pr ix d’un pr oduit  vendu sur  le net  : 
ht t p:/ / www.achet er -moins-cher .com/  
 
Les sit es d’enchèr es ent r e par t iculier s : 
ht t p:/ / www.ebay.f r 
 
Des r ecet t es de cuisine par  millier s : 
ht t p:/ / www.mar mit on.or g/  
 
Téléchar ger  ou consult er  des ouvr ages pr ovenant  de la bibliot hèque nat ionale de Fr ance: 
ht t p:/ / gallica.bnf .f r /  
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Encyclopédie en ligne : 
ht t p:/ / www.webencyclo.com 
 
Avoir  une boît e aux let t r es élect r onique grat uit e que l’on peut  consult er  de n’impor t e quel ordi-
nat eur  ? Ouh la la, il f aut  êt r e hyper -br anché sur  le web pour  t r ouver  ça ! Ou bien aller  à …..La 
Post e. 
ht t p:/ / www.lapost e.f r /  
 
Eh, mais j ’ai pas une t une moi ! Comment  on f ait  pour  t r ouver  les t r ucs gr at os sur  le web ? 
ht t p:/ / www.webgrat uit .com/  
 
J ’y compr ends r ien à l’inf or mat ique ! C’est  compliquéééé ! Ce qu’il me f audr ait  c’est  un sit e avec 
des ex-pli-ca-t ions ! 
ht t p:/ / www.comment camarche.net /  
 
Pet it s et  gr ands, pour  appr endr e la science en s’amusant , le « Laborat oire » de la Cit é des 
Sciences et  de l’indust r ie : 
ht t p:/ / www.cit e-sciences.f r / f r ancais/ web_cit e_f s.ht m 
 
C’est  comment  déj à les par oles de cet t e chanson ? 
ht t p:/ / www.paroles.net /  
 
Et  si cet t e r ubr ique vous laisse sur  vot r e f aim, ut ilisez un «  mot eur  de r echer che », out il dest i-
né à aider  l’int er naut e à t r ouver  ce qu’il cher che sur  le net . I l en exist e plusieur s. Essayer  
Google : ht t p:/ / www.google.f r 
 
Encor e quelques dif f icult és pour  sur f er  ? Club inf or mat ique de Sigoyer  Net @Sigo, les mer cr edi 
et  vendr edi de 19h30 à 22h00 
 
NB : list e de sit es donnée à t it r e indicat if  sans engagement  de la par t  de l’aut eur  de cet t e ar t i-
cle. 

Vincent  Fer nandez 

Quelques réf lexions sur ce que Montaigne appelait  
« le dernier décours de la vie  ».  

 
On y ent r e, dans ce « der nier  décour s 1 », dès qu’on coif f e la casquet t e de « ret rait é », aspect  le 
plus évident  d’une appellat ion pleine d’ambiguït és. Pour  ma par t , j e r emplacer ais plut ôt  « r et r ait e » 
par  « t emps de liber t é », t out  en soulignant  immédiat ement  sa f r agilit é car , dès qu’on sent  la liber t é 
à por t ée de sa main, que f ait -on ? On s’empr esse de l’aliéner . Regar dez vos emplois du t emps : pas 
une place non af f ect ée, pas un vide sur  vos ét agères int ér ieures. I l n’y a pas que la nat ure qui ait  
hor r eur  du vide ! 

1 décours  : cours,  écoulement ,  déclin . 
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Les pr emier s « r emplissages » sont , d’ailleur s, t r ès légit imes. Gr âce à cet  inappr écia-
ble cadeau qu’est  la libr e disposit ion du t emps enf in r et r ouvé, on peut  f air e ce que l’on 
n’avait  pas le t emps de f air e, ce qu’on avait  envie de f air e, et  qu’on r eculait , f aut e de t emps ; 
pr endr e le t emps de vivr e et , de ce f ait , êt r e en mesur e de mieux penser  aux aut r es, à sa 
f amille, son ent our age, ses engagement s ; se r emet t r e en quest ion en échappant  aux or ni è-
r es, aller  voir  ailleur s, voyager , en un mot  bouger , à l’int ér ieur  et  à l’ext ér ieur , changer  si be-
soin est  pour  r et r ouver  ce qu’on est  vr aiment , et  pas f or cément  ce que la vie a f ait  de vous. 

 
La soi-disant  et  mal nommée Ret r ait e n’est  pas l’ennui, ni le r et ir ement , encor e moins 

le r et r ait . C’est  une nouvelle vie dont  on vous donne la clé comme celle d’un appar t ement  vide. 
La balle est  dans vot r e camp. A vous de j ouer , de bien j ouer . Vous n’avez plus dr oit  à l’er r eur  
car  c’est  le « der nier  décour s » avec t ous les pr oblèmes, qui vont  se découvr ir  peu à peu, de 
ce qui prend f in. 

 
Déj à chacun va suivr e sa pent e : il y a ceux qui gr ossissent  et  ceux qui maigr issent  

(pas moyen de f air e mar che ar r ièr e), ceux qui se cour bent  et  souvent  souf f r ent  et  ceux qui 
r est ent  droit s (avec ou sans ef f or t ), ceux qui s’ouvr ent  et  ceux qui se f er ment  ; ceux qui do-
minent  les sit uat ions les plus cat ast r ophiques et  les plus doulour euses par  l’humour , et  ceux 
qui sont  t ot alement  dépour vus de cet t e »polit esse du désespoir  », et c. 

 
Et  puis, t ous les signes aver t isseur s que Dame Nat ur e nous donne selon sa f ant aisie, 

mais t ouj ours dans le même sens : diminut ion des f acult és visuelles, audit ives, olf act ives, de 
l’apt it ude aux spor t s, à la r andonnée, à la mar che ; r alent issement , combien exaspér ant , dans 
t ous les domaines ; f êlur es, lézar des, t r ous dans la mémoir e, quand on n’ar r ive pas à… l’exca-
vat ion ! Et , le plus dur  : la dispar it ion des par ent s, d’amis, de connaissances, qui par t ent  avant  
nous, les t r aît r es ! Et  même de plus j eunes, de bien plus j eunes. Çà ne devr ait  pas êt r e per -
mis ! Et  les car net s d’adr esses qui se changent  en cimet ièr es. C’est  la r ançon de vivr e t r op 
vieux. 

 
Et  pour t ant  ! Écout ons Mont aigne, un de ceux qui ont  le mieux int er r ogé, explor é la 

condit ion humaine avec lucidit é, f r anchise et  honnêt et é. « A cet t e heure que j ’aperçois ma 
vie si br ève en t emps, j e la veux ét endr e en poids ; j e veux ar r êt er  la pr ompt it ude de sa 
f uit e par  la pr ompt it ude de ma saisie et , par  la vigueur  de l’usage, compenser  la hât ivit é de 
son écoulement  ; à mesur e que la possession du vivr e est  plus cour t e, il f aut  la r endr e plus 
pr of onde et  plus pleine ». 

 
C’est  un mode d’emploi qui a ét é r éf léchi, f ondé, vécu par  un homme, r ien qu’humain 

mais t ot alement  humain. Nous pouvons le f air e nôt r e, quasi int égr alement .  
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I l n’est  que d’ouvr ir  les yeux, en quit t ant  not r e pet it e per sonne et  sa pr opension à 
t out  r ét r écir . Tout  est  alor s obj et  d’émer veillement , de la simple cor olle qui s’ouvr e à l’ex-
plosion d’une ét oile loint aine, de la cellule const it ut ive du vivant , dont  les myst èr es ne ces-
sent  de se mult iplier , à l’Univer s avec ses f or ces incommensur ables. I l suf f it  que le r egar d 
se pose, que not r e at t ent ion se f ixe, que vot r e espr it  int er r oge pour  êt r e immer gé dans le 
monde le plus ent housiasmant  qui soit  et  qui est , nous l’oublions sans cesse, le nôt re. 

 
Aj out ons que le r egar d ainsi nour r i devient  plus apt e à voir , r éellement  voir , les au-

t r es, et  nous r end plus capable de les comprendre, les aimer , les sout enir  dans un mouve-
ment  qui va de soi. 

 
Et  même si not r e condit ion n’est  pas à la mesure de nos désir s, s’il n’est  pas t ou-

j ours f acile de se penser  en « poussièr e d’ét oile », br assée par  les f lux cosmi ques, s’il est  
désespér ant  et  r évolt ant  de voir  comment  les hommes s’ingénient  à s’ent r e-déchir er  et  à 
se dét r uir e, sur exploit ant  et  sacr if iant  not r e planèt e, il n’en est  pas moins vr ai aussi, pa-
r al lèlement , qu’un j our  nous avons ét é « mis au monde », savour ez cet t e expr ession, que 
nous l’avons connu, que nous avons vécu, que nous avons ÉTÉ, miracle t r ès r ar ement  per çu 
comme t el. Et , au t ot al, j e souscr is ent ièr ement  au souhait  des scandinaves qui demandent  
que soit  écr it  sur  leur  t ombe : « Mer ci la Vie ». 
 

 
Roxane DURAND (oct obr e 2002) 

L' A. M. A. P. ,  réseaux de producteurs et   
de consommateurs  

 

 
Renouer  les liens ent r e la ville et  la campagne en cr éant  un vér it able par t enar iat  ent r e 
paysans et  consommat eur s, t el est  le pr oj et  por t é ini t ialement  par  la Conf édér at ion 
Paysanne du Var , puis r elayée par  l’associat ion ALLI ANCE PROVENCE Paysans Écologist es 
Consommat eur s. 
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L’obj ect if  est  d’accompagner  le développement  de réseaux de pr oximit é de dist r ibut ion 
dir ect e de pr oduit s agr icoles r eposant  sur  un engagement  r écipr oque. Ces r éseaux sont  
appelés les Associat ions pour  le Maint ien d’une Agr icult ur e Paysanne, ou AMAP. 
 
Le consommat eur  s’engage f inancièr ement  en achet ant  à l’avance les pr oduit s d’une sai-
son complèt e (6 mois). L’agr icult eur , r émunér é non plus au kilo de mar chandise mais pour  
sa pr est at ion, peut  se consacr er  à pr oduir e de la qualit é. Ce syst ème lui per met  d’évit er  
les invendus, de se soust rair e à l’économie de marché et  donc de prat iquer  un pr ix qui 
est  la j ust e r émunér at ion de son t r avail t out  en ét ant  avant ageux pour  le consommat eur . 
 
Ainsi, ces A.M.A.P sont  le f r uit  d’un ef f or t  commun, solidai r e et  dur able pour  per met t r e 
à une agr icult ur e de qualit é, r espect ueuse de l’envir onnement  et  des hommes, de per du-
r er . 
 
La pr emièr e A.M.A.P. de 40 f amilles a démar r é en avr il 2001 avec la f er me des Olivades 
à Ollioules dans le Var  et  il exist e act uellement  16 gr oupes en lien avec des pr oduct eur s 
soit  envir on 700 f amilles. 
 
 
Aujourd’hui,  une AMAP s' est  créée sur le pays gapençai s.  Le prix du panier de l é-
gumes est  f ixé à 12 € et  corre spond à la consommat ion d' une f amille de t rois pe r-
sonnes et  ce pour une semaine.  Les produit s sont  issus de l' agr icult ure biologique.  
 
Si vous êt es désir eux de devenir  comme nous des consom' act eur s, venez vous j oindr e à 
ceux qui nombr eux, ont  déj à f ait  le choix de consommer  di f f éremment . 
 

Yannick FAVANTI NES 
 
Cont act s : 
 
local  : Yannick FAVANTI NES, 06 82 30 29 64 /  04 92 57 88 28 ,  
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Mariages :  
 

? NI COLAS-CHARLES Pier r e et  ALLEMAND J ulie, Les Bonnet s 

05.03.2003 

? VALA-VI AUX Gaël et  GONDRE Rachel, Les Cour t ès, 21.06.03 

? MASSOT Philippe et  MANARA Sylvie, St  Laur ent , 28.06.03 

Décès :  
 

? TREGLI A Fr ancis, Foyer  de vie des Guér ins, 10.12.2002 

? BONNARDEL J ean-Paul Louis, Au delà le pont ,  15.01.2003 

? MANCHI A Gilles, Les coqs sud, 01.02.2003 

? LEPRON Sébast ien, Picent on, 03.04.2003 

? PARA Fer nand, Saint  Laur ent , 09.05.2003 

État  – Civil 2003 ( 1 er  Semest re )  
 

(suivant actes ou avis adressés en mairie entre le 5 décembre 2002 et le 28 juin 2003) 
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MUNICIPALITE : 
 
MAIRE : BONNARDEL Alain                                                                                     ?  04 92 57 91 30 
ADJOINTS : LIGOZAT Jeannin                                                                                   ?  04 92 57 81 66 
                      MICHALINOFF Jacques                                                                         ?  04 92 57 86 56 
                      MEUNIER Michel                                                                                   ?  04 92 57 93 51 
 
MAIRIE : 
 
SECRETARIAT                                                                                                             ?  04 92 57 83 31 
                                                                                                                             Télécopie 04 92 57 96 09 

mairie-de-sigoyer@wanadoo.fr 
OUVERTURE AU PUBLIC                                                                   lundi, vendredi de 13h 30 à 18h30 

                                                                                           Mercredi, 9h00 à 12h00 et 14h00 à 18h00  
 
SALLE « LES DEUX CEÜZE » : 
 
RESPONSABLE : CORNIL Jean-Marc                                                                        ?  04 92 57 87 47 
 
DIRECTION ECOLE :                                                                                                 ?  04 92 57 91 12 
 
RECEVEUR POSTE :                                                                                                  ?  04 92 57 83 00 
OUVERTURE AU PUBLIC         le matin : du lundi au vendredi de 11h à 12h et le samedi de 9h à 12h                                         
                                          l'après midi : tous les jours ouvrés sauf mercredi et samedi de 14h30 à 17h00 
 
DEPARTEMENT : 
 
CONSEILLER GENERAL : M. ARNAUD Jean-Michel,                                            ?  04 92 40 38 19 
Hôtel du Département - BP159 - Place St-Arnoux - 05008 GAP Cedex  
???????????????????????????  Mairie de Tallard : 04 92 54 10 14 
                                                                                                                           jmarnaud.cg@wanadoo.fr 
 
C.C.T.B : 
 
DIRECTEUR                                                                                                                  ?  04 92 54 16 66 
Déchetterie                                                                                                                      ?  04 92 54 27 29 
Horaires d’ouvertures :                                                                           mardi, jeudi, vendredi 14 h - 18 h 
                                                                                            lundi, mercredi, samedi 8 h -12 h / 14 h - 18 h 
 
SECOURS : 
 
POMPIERS                                                                                                                                         ?  18 
GENDARMERIE                                                                                                ?  17 OU 04 92 54 20 05 
SAMU                                                                                                                                                 ?  15 
 
ASSISTANTE SOCIALE : Melle GUNZBERGER                                                       ?  04 92 53 20 40 
Maison des solidarités 3 rue E. Cézanne 05000 GAP 

 
RESPONSABLES DU RELAIS BIBLIOBUS : Mmes Robert C., Devaux B., Modanese C. et Soubrane 
O. 
PERMANENCES :                         École / salle de documentation, le vendredi de 16h 30 à 20h 










